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Introduction

Ce document d’accompagnement pédagogique a pour ambition de préciser le sens de certaines préconisations pédagogiques pour en souligner la cohérence globale. 

Il intègre des informations, des propositions et ou des recommandations issues pour la plupart des échanges que les membres du groupe de travail ont pu avoir les professeurs chargés de la mise en œuvre de cette rénovation sur le terrain. 

Il se veut en outre une réponse aussi précise que possible mais non normative aux préoccupations exprimées lors de ces rencontres. 

Il faut considérer cette production comme une contribution à la réflexion. Ce nouveau BTS explore en effet des pistes nouvelles, se situe dans une démarche résolument novatrice par rapport aux métiers visés et aux formations passées ou actuelles. Il est donc important que chacun contribue à la réflexion et la construction de solutions qui restent à concrétiser pour la plupart. 

Il s’agit au sens fort d’un “ document de travail ” dont la durée de vie pourra se révéler, pour certains aspects, très courte, soit parce que des compléments, des précisions ou des approfondissements viendront nourrir la réflexion et les pratiques communes, soit parce que les solutions proposées seront peu efficaces à l’expérience et devront être modifiées. 

Forcément incomplet au regard de la multitude des questions qui se posent nécessairement lors du lancement de chaque rénovation, il sera complété progressivement par les contributions que les uns ou les autres mutualiseront. 

Chacun peut contribuer à cette réflexion et à ce processus permanent d’échanges d’informations que ce document a pour ambition d’initialiser, notamment au travers de la liste de diffusion des professeurs de tourisme ( profs-tourisme@listes.ac-orleans-tours.fr ). 
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1/ LES SAVOIRS

1.1. ANALYSE SPATIALE et Analyse du TERRITOIRE : ASPECTS HISTORIQUES ET PATRIMONIAUX (S3 S5)

1. Cadrage d'ensemble :


Les deux champs, l'analyse spatiale et l'analyse du patrimoine, doivent être appréhendés conjointement.


Le choix de la terminologie a voulu exprimer avec vigueur que la géographie et l'histoire de l'art se mettaient au service de la construction des savoir-faire professionnalisés. Ce sont, bien sûr, ces deux disciplines qui construisent ces savoirs et savoir-faire, au service de compétences qui correspondent aux activités décrites dans le Référentiel des Activités Professionnelles.


C'est l'épreuve E3 qui évalue l'acquisition de ces savoirs et savoir-faire.


On notera que l'option facultative de Patrimoine régional prolonge, pour les étudiants(es) qui le souhaitent, le champ S5.

2. A propos de S3 (Analyse spatiale)


Il s'agit ici de mettre en œuvre les démarches fondamentales de la géographie en fonction d'une application touristique :


2-1 Aux différentes étapes de son activité, le technicien supérieur AGTL doit être capable : de décrire, d'analyser, de situer son espace d'intervention, de s'y situer lui-même. Il doit être capable, pour le comprendre, de le représenter, de représenter les effets de son action, des modifications que cela suppose, de ses composantes, de ses données contradictoires… Le titulaire du diplôme doit impérativement être rompu aux exercices les plus divers de la représentation et de l'analyse sous les formes les plus pertinentes, de tout type d'espace, à toutes les échelles.

De la même manière, il doit savoir comprendre et utiliser les documents les plus divers de présentation et de compréhension de ces espaces.

On est, ici, sur un point d'appui important de la formation visée. Il ne peut laisser place à l'approximation : la compétence requise est exigeante.

C'est la fonction des savoirs associés 1.


2-2 Le territoire vivant est le terrain d'intervention du diplômé d'AGTL : Il est donc capable d'identifier les éléments constitutifs (les objets géographiques, les acteurs actifs et passifs, les dynamiques et les freins spatiaux, environnementaux, culturels, sociaux, politiques, psychologiques…) et leur interactions.

En somme être capable de prendre en compte le fait que tout territoire est un système complexe qu'il faut prendre en compte en tant que tel pour y inscrire avec le maximum de pertinence (et donc d'efficacité si on s'inscrit dans les logiques de développement des territoires) toute activité touristique qui, ce faisant, entre en jeu avec sa propre histoire, ses propres logiques et ses propres contraintes dans un système-territoire qu'elle contribue donc à recomposer.

Ce sont là les savoirs associés 2. 3 et qui doivent être mis en œuvre.

Ce champ géographique appliqué permet donc de définir l'ensemble des préalables de nature spatiale qui doivent être identifiés par les protagonistes de l'action touristique.

3. À propos de S5 (Analyse du patrimoine)

Il faut, ici aussi, résister à la tentation de faire "du neuf avec des réflexes hérités". Les différents patrimoines constituent une bonne part des "objets géographiques" que les territoires proposent comme ressource touristique. Le souci est de ne pas se limiter à la seule connaissance des éléments du patrimoine "reconnus" comme tels. L'accent est donc mis sur les patrimoines vernaculaires, économiques, socioculturels, naturels, paysagers…

Ces éléments doivent être étudiés avec la même exigence que celle requise par l'étude des "arts majeurs".

Leur maîtrise se fonde sur les impératifs professionnels clairement identifiés de certains des métiers visées, par exemple dans le domaine du guidage ; mais leur maîtrise est tout aussi décisive pour les métiers du développement local, de l'animation événementielle et de l'information aux touristes. Elle ne peut donc pas se limiter à une démarche de simple mémorisation des données patrimoniales, pas plus qu'à une simple description. Il faut en maîtriser le sens, les enjeux complexes (par exemple, en terme environnemental, en terme sociologiques, en terme économique, esthétique…).

4. À propos de la place des "savoirs savants"

On ne peut pas en faire l'économie dans S3 et dans S5.

On ne peut, en effet, imaginer réduire leur place à propos des connaissances relatives à la géographie de la France et des régions frontalières périphériques, ces connaissances sont le support de toutes les situations professionnelles et de toutes les situations construites à des fins d'apprentissage.

Il en est de même de la connaissance des données patrimoniales, tant en France qu'à l'étranger (dans la mesure où celles-ci peuvent éclairer tel ou tel moment ou aspect, des ressources patrimoniales françaises). Cela inclut les contextes historiques, économiques, culturels…

C'est, ici aussi, une forte exigence professionnelle.

Démarche

L’objectif de ces savoirs est d’amener les étudiants à dépasser l’érudition géo-historique afin de maîtriser, dans le contexte d’une définition pertinente du tourisme territorial, les méthodes d’analyse de l’espace de la grande échelle aux plus petites échelles (du quartier à l’inter- régional) et de rédaction de documents, en particulier graphiques à usage professionnel.

Il est conseillé de partir dès la première année de l’analyse d’un cas réel complexe qui permettra :

· De montrer que le tourisme s’inscrivant entre autre :

· dans l’histoire et dans sa propre histoire

· Dans l’espace dont il use et qu’il organise est un objet géographique

· De justifier l’apprentissage technique de ces savoirs et des techniques qui y sont liées 

· De justifier les approches aux différentes échelles temporelles et spatiales et leurs emboîtements

· De montrer les interactions permanentes entre terrain, représentation, acteurs et théorie

Le référentiel présente les savoirs associés S3 et S5 avec cohérence. Mais il ne faut pas considérer que chaque point mérite un égal traitement. Chaque enseignant détermine l'utilisation de son volume horaire en fonction de son public et de ses objectifs pédagogiques.

On devra insister sur des aspects importants qui pourraient structurer un programme de travail de la 1ière année :


1 : La nécessaire connaissance de la géographie et de l’histoire de la France : celles-ci fourniront le cadre des exemples et des études de cas, mais leur multiplication ne peut suffire.

Il ne s’agit pas pour autant de ne proposer qu’ un cours général, par contre en fonction de l’origine et des acquis du public scolaire, l’enseignant appréciera les formes d’intervention à privilégier dans un volume horaire qui ne devrait pas excéder 25 heures.


2 : La notion de territoire vivant est au centre de cette formation qui, entre autre, forme des professionnels du développement du tourisme local. On imagine volontiers qu’une étude préalable approfondie d’un cas complexe s ‘impose et que bon nombre de projets trouveront à s’y inscrire.

3 : Les outils de la représentation de l’espace aux différentes échelles : la maîtrise des ces outils techniques est au centre de ce BTS, aussi bien comme outil d’analyse et de compte rendu d’analyse des espaces étudiés que pour produire des documents touristiques qui sont nécessaires à l’action touristique. L’utilisation de NTIC fait partie intégrante de ces outils. On doit considérer qu’une partie importante de la première année doit y être consacrée sous la forme d’exercices multiples dans le cadre des horaires d’analyse spatiale malgré les contraintes liées à l’absence d’heures dédoublées.


4 : Les connaissances érudites concernent plus particulièrement S5 ; elles sont tout aussi indispensables pour l’action touristique, aussi bien à propos des actions de guidage que de l’analyse des ressources des territoires. 

D’autres savoirs associés relèvent d’un regard interdisciplinaire, par exemple :

· le tourisme durable

· les acteurs et leur champ de compétence

· les conditions de l’ouverture

· les contraintes légales, administratives juridiques financières .

Nous rappelons que  les  savoir-faire acquis en S3 et S5 sont évalués spécifiquement dans le cadre des épreuves E3 ou U3 et EF1, mais ils sont aussi impérativement utilisés dans l’action touristique, les actions professionnelles et dans la conduite du projet et évalués à ce titre dans les épreuves E5 et E6 ou U5 et U6.

La seconde année privilégiera les études de cas les plus variées correspondant à la diversité des situations professionnelles envisageables, à la diversité des types d'espace et des types de patrimoine, à la diversité des types d'intervention sur l'espace.

Elle permettra de s'assurer de l'assimilation des outils.

On n’oublie pas que tout ce travail se fait au service de l’action professionnelle et en particulier de la conduite des projets et actions menés par les étudiants.

À l’inverse, ces projets et actions peuvent fournir un matériel intéressant pour ces savoirs.

1.2. Économie et droit appliqués au tourisme (S4)

INTRODUCTION :

Ces enseignements visent à donner à l'étudiant une culture économique et juridique qui lui permettront d'appréhender les réalités professionnelles du monde du tourisme. 

Il ne devra pas être conçu comme une approche théorique et académique des savoirs proposés. Ils ne visent pas non plus à une connaissance encyclopédique des savoirs proposés. Ils s'adressent à des étudiants préparant un diplôme professionnalisant de niveau Bac+2.

Cependant l'objectif de ces enseignements reste de permettre à l'étudiant d'acquérir des connaissances conceptuelles minimales dans les domaines proposés.

Pour faciliter cette démarche, l'approche des savoirs proposés s’appuiera le plus souvent possible  sur des mini-cas ou des illustrations simples et récentes, qui permettront à l'étudiant de découvrir et de s'approprier ces notions dans un environnement plus favorable. Le recours à des outils multimédias pourra être envisagé pour l'aide qu'ils peuvent apporter à une pédagogie plus vivante. 

I. OBJECTIFS A ATTEINDRE ET PRESENTATION DES SAVOIRS :
1. ENVIRONNEMENT ET ORGANISATION JURIDIQUE :
a) CONDITIONS ET CONTEXTE D’ELABORATION DES SAVOIRS :

· L’objectif de l’enseignement du droit en BTS AGTL est de définir le cadre dans lequel les actions professionnelles, dans l’immédiat, et l’exercice de la profession, plus tard, pourront être menées.

· Le technicien supérieur titulaire du BTS AGTL n’est pas un juriste mais un assistant ou un responsable connaissant les principes généraux du droit comme les règles fondamentales du droit du travail, les obligations des contractants ou la responsabilité civile des organisateurs d’une manifestation...

b) SPÉCIFICITÉS 

· L’étudiant aura appris, pendant les deux années de formation, les techniques d’accès aux sources de renseignements à caractère juridique, que ce soit la manipulation des codes ou le recours aux banques de données accessibles grâce aux TIC.

c) COMPOSITION DE RÉFÉRENTIEL

Le référentiel s’articule en cinq parties :

· L’étude du cadre juridique de l’activité

Cadre national ou communautaire, organisation judiciaire, sources du droit.

· Les mécanismes juridiques fondamentaux

Actes et faits juridiques, contrats, responsabilité contractuelle et délictuelle.

· Les organisations

Entreprise commerciale, contrats de sociétés, associations, encadrement des activités touristiques.

· Les relations de travail dans l’organisation

Relations individuelles et collectives du travail.

· Les relations juridiques entre l’entreprise et le consommateur

Relations lors de la formation et lors de l’exécution du contrat.

d) ORIGINALITÉS

· Le recentrage systématique de tout l’apprentissage notionnel sur le secteur du tourisme

· Une étude plus systématique des critères juridiques concernant les associations et les structures semi-publiques.

· L’introduction d’une dose non négligeable de droit administratif pour :

· comprendre les rouages administratifs et politiques des collectivités territoriales et de l’intercommunalité,

· apprécier la responsabilité des acteurs,

· repérer les différents contrats passés avec l’administration,

· connaître les grandes lignes du droit des marchés publics.

· L’accent mis sur la méthodologie avec les objectifs suivants :

· être capable de maîtriser le vocabulaire juridique spécifique, 

· être capable de consulter et exploiter la documentation spécialisée, 

· être capable de recourir avec aisance à un code,

· être capable de savoir lire un jugement, d’analyser une situation juridique et en dégager des commentaires pertinents,

· être capable de poser un problème de droit et de construire une argumentation juridique.

2. MANAGEMENT DE L'ORGANISATION :
a) Conditions et contexte d'élaboration des savoirs :
· Ce programme de formation est une nouveauté. Il n'existait pas dans le précédent BTS Tourisme. 

· Cependant, existait dans les BTS tertiaires au sein duquel s'inscrit ce nouveau BTS, un programme de formation d'économie d'entreprise qui a servi de point de départ au travail de rédaction de ce nouveau programme.  

· Par ailleurs ce programme de formation, commun aux deux nouveaux BTS, doit constituer pour l'étudiant  un socle de connaissances essentiel à sa compréhension du monde des organisations, à son intégration dans l'organisation ainsi qu'à l'exercice de son esprit critique vis à vis du contexte dans lequel il évolue. 

· Les intervenants en cette matière tireront profit de leur connaissance du contenu des actions professionnelles pour illustrer et étayer leur propos.

· Enfin il est essentiel de s'inscrire en permanence dans un contexte touristique afin de rendre plus concret et plus vivant l'approche du management des organisations.

b) SPÉCIFICITÉS :
· Pourquoi ne pas avoir conservé l'intitulé "économie d'entreprise" ?

· Tout d'abord parce que cohabite dans le secteur touristique un ensemble d'organisations qui ne sont pas toutes des entreprises du secteur marchand ;

· En outre parce que le terme "économie d'entreprise" est trop connoté à une approche de l'entreprise à travers la théorie de la firme ;

· Enfin parce que l'organisation est souvent appréhendée dans cette approche à travers ses fonctions, ses structures et finalement insuffisamment à travers  ses pratiques de gestion.

· Pourquoi alors avoir choisi l'intitulé "Management des organisations" ?

· Ce BTS est rattaché d'un point de vue disciplinaire à l'économie-gestion laquelle trouve sa place au sein des sciences de gestion. Or ce qui marque la spécificité du discours gestionnaire par rapport à d'autres disciplines c'est qu'il vise à nourrir une problématique de choix ou de conduite de l'action pour un acteur individuel ou collectif. 

· Or les étudiants que nous formons travailleront dans des organisations où leurs fonctions et responsabilités les conduiront à préparer et à prendre des décisions. Ils se situeront dans un contexte d'action donc de management. 

· En conséquence Il est apparu important d'insister sur cet aspect de la formation des techniciens supérieurs qui n'ont pas vocation à être de simples exécutants mais aussi des décideurs au cours de leur vie professionnelle. Pour ces raisons, l'intitulé "Management des organisations" apparaissait plus pertinent et plus en phase avec les objectifs de la réforme du BTS tourisme ;  

· Une fois ces remarques apportées, il est possible d'énoncer l'objectif de ce programme de formation qui est de donner à l'étudiant une véritable culture de management en insistant sur l'idée de démarche de prise de décision.

c) COMPOSITION DU RÉFÉRENTIEL :
· La construction de ce référentiel repose sur les fondements qui ont présidé au choix de l'intitulé de ce programme de formation.

· Il est composé de quatre grandes parties :

· L’organisation touristique, une structure en situation d’agir

L'objet de cette partie est de permettre à l'étudiant de découvrir le monde de l'organisation et de le comprendre

· L’organisation touristique et le management de l’information

L'objet de cette partie est de permettre à l'étudiant de percevoir l'importance de l'information et de son traitement dans la gestion d'une organisation et plus particulièrement dans le diagnostic d'une situation d'organisation et la préparation de la décision.

· L’organisation touristique, une structure en action

L'objet de cette partie est de permettre à l'étudiant de s'approprier une démarche de prise de décision et de lui présenter les choix stratégiques et opérationnels possibles pour une organisation.

· L’organisation touristique, une structure vivante

L'objet de cette partie est de permettre à l'étudiant de percevoir que toute organisation évolue, se transforme et que les individus qui la composent doivent anticiper et accompagner ses changements permanents.

d) ORIGINALITÉS :
· Ce programme de formation insiste sur des concepts et des démarches méthodologiques en les rendant vivants dans le contexte du secteur touristique.

· Ce programme de formation ne remet pas fondamentalement en cause les contenus du programme d'économie d'entreprise des BTS tertiaires, mais il en propose une organisation davantage tournée vers la préparation de l'action.

· Enfin, par sa volonté de permettre à l'étudiant d'acquérir une culture de management, ce programme de formation vise à lui permettre de devenir autonome et de faciliter son entrée dans le monde du travail.

3. ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE :
a) Conditions et contexte d'élaboration des savoirs :

· Le référentiel d'économie vise à fournir aux étudiants des connaissances et des méthodes d'analyse.

· La composante notionnelle constitue une condition nécessaire à l'acquisition et à la maîtrise des méthodes.

· Les connaissances et les méthodes se situent au niveau de compréhension de l'environnement économique de techniciens supérieurs professionnels du tourisme et citoyens.

· Les étudiants doivent être capables d'appréhender l'activité touristique comme activité économique (production, consommation, marché, marché régulé, marché mondialisé…).

b) SPÉCIFICITÉS :
· L'étude porte en priorité sur le secteur tourisme. C'est-à-dire que la coloration tourisme n'est pas l'illustration finale d'une approche générale mais l'objet prioritaire, objet qui s'inscrit dans un ensemble plus large lorsque cela s'avère nécessaire.

· Ainsi la première partie, les fonctions économiques est une étude essentiellement tourisme. La deuxième, La régulation et l'orientation de l'activité économique, se présente sous une forme plus générale que la précédente même si le tourisme est présent notamment dans le troisième point. La troisième partie, les relations économiques internationales, traite de la mondialisation et du développement avec une optique touristique clairement affichée

c) COMPOSITION DU RÉFÉRENTIEL :
· Le référentiel s'organise en trois parties :

· Les fonctions économiques : 

Production touristique, consommation touristique, approche prospective. 

· La régulation et l'orientation de l'activité économique

La régulation par le marché, par les pouvoirs publics et intervention directe des pouvoirs publics dans le domaine du tourisme.

· Les relations économiques internationales

Mondialisation des échanges, change, mesure des échanges, échanges touristiques et développement, union européenne, mondialisation.

· Avant de préciser chacune des trois parties, le référentiel s'ouvre sur un liminaire concernant les principaux courants de pensées et les circuits économiques.

d) ORIGINALITÉS 
· L'approche de l'environnement économique passe prioritairement par l'activité touristique. Le souci de maîtrise des éléments basiques jugés essentiels prime sur une recherche d'exhaustivité (ce qui explique par exemple que la monnaie ne sera abordée que très partiellement : régulation, change). L'environnement économique, dans ce référentiel, est donc traité avec une approche qui lui reste spécifique.

II. COMPLÉMENTS PÉDAGOGIQUES :
1. Une proposition d’organisation générale en début de première année :
· L’enseignement du management des organisations est l’entrée naturelle de l’étude du droit, de l’économie, de la mercatique et de la gestion appliqués au tourisme.

· Les enseignements spécialisés en gestion et mercatique supposent que les grands principes du traitement de l’information aient été abordés.

· Pour ces deux raisons, il est recommandé d’introduire le programme d’économie et droit appliqués au tourisme en privilégiant l’enseignement du management des organisations sur quelques semaines.

2. Éclairage particulier sur quelques points du référentiel :
a) EN Management des organisations :
· L’organisation touristique, une structure en situation d’agir (1)

· Toute cette première partie peut être considérée comme une introduction et peut être complétée au fur et à mesure de l’étude des autres items. Il est nécessaire d’ancrer ce cours dans la réalité et d’aborder les différentes notions à partir d’un ou plusieurs exemples.

· "Un groupement humain"

Il ne s’agit pas d’énumérer toutes les théories des relations humaines mais d’éclairer le rôle des hommes dans l’organisation à la lumière d’une de ces théories.

· L’organisation touristique et le management de l’information (2)

· "L’analyse de la dynamique concurrentielle"

Analyser le contexte concurrentiel de l'organisation touristique en se limitant aux aspects suivants :

· rivalité entre les concurrents présents

· menaces de nouveaux entrants

· menaces de prestations de substitution

· pouvoir de négociation des fournisseurs et des clients.

· "Le traitement de l'information au sein d’activités de l'organisation touristique"

Pour la gestion comptable et financière, en aucun cas, il ne s'agit de réaliser un travail d'enregistrement d'opérations comptables.

· L’organisation touristique, une structure en action (3)

· "La prise de décision"

Il sera possible de faire référence aux modèles de prise de décision sans approfondir les fondements théoriques.

· "Les choix stratégiques"

Il s'agit d'illustrer simplement les stratégies de spécialisation, de diversification, d'intégration, de réseau parmi lesquelles une organisation peut opter tout en insistant sur la dimension nationale ou internationale de la démarche

· "Les choix opérationnels"

Dans le domaine comptable et financier, on ne se livrera pas à une étude systématique des documents comptables.

b) EN Environnement économique :

· Les fonctions économiques (1)

· "Approche prospective"

On peut entendre par étude prospective une analyse d’un marché touristique à un horizon donné, le contenu d’un contrat de plan État région, un schéma de développement départemental du tourisme, une étude sectorielle (transport, hébergement) etc.

III. LES THÈMES :
· Le thème d’étude ne peut pas faire l’objet d’un contrôle lors de l’examen, il doit donc être l’occasion de différencier la problématique, d’orienter le regard et l’analyse en fonction des particularités et de l’identité de chacun des deux BTS du secteur du tourisme.

· En revanche les éléments du référentiel qui seront abordés au gré des développements des thèmes ne doivent pas être pour autant considérés comme exclus des champs notionnels pouvant être contrôlés lors de l’examen.

1. Une priorité :
La problématique du thème d’étude doit être commune aux trois champs notionnels. Elle doit faciliter la mise en harmonie, en cohérence et en synergie des différents apprentissages notionnels.

2. Une mise en œuvre spécifique :
Le thème d’étude est l’occasion, pour chaque étudiant, de conduire un travail en autonomie en prenant appui sur une documentation et une méthodologie recherchées par lui même et complétées par l’enseignant à partir de l’actualité la plus récente.

3. Une ouverture et une finalisation des champs notionnels :
Les deux thèmes d’étude clairement identifiés peuvent être l’occasion :

· d’une mise en perspective, d’une réflexion personnelle des étudiants sur des notions préalablement étudiées,

· d’un élargissement d’un ou plusieurs champs notionnels et d’un apport de connaissances nouvelles, ponctuelles et donc limitées, guidées par la pertinence de la problématique définie.

4. Contenu des thèmes
· Thème  N°1 : Tourisme et technologie.

· De manière générale, le thème s’attachera à relever les enjeux et les contraintes de l’introduction, puis de l’utilisation des technologies de l’information et de la communication dans les activités liées au tourisme et au sein des organisations touristiques, les changements sectoriels induits et les mutations structurelles.

· Peuvent être concernés, entre autres, par ce thème les champs notionnels suivants :

a) La production touristique

· Identification des produits touristiques particulièrement sensibles à l’évolution technologique,

· Appréciation du rôle du progrès technique sur l’évolution du secteur touristique.

b) La consommation touristique

· Mise en évidence de l’influence du progrès technique sur la demande touristique.

c) La mondialisation de l’économie

· Identification de l’influence du progrès technique dans l’interdépendance des économies contemporaines.

d) Management des organisations

· Mise en évidence de l’influence des TIC sur la structure et l’organisation.

· Mise en évidence de l’influence des TIC sur la distribution et la commercialisation.

e) Le droit de la propriété industrielle au regard des TIC :

- Place occupée par la propriété industrielle parmi les propriétés incorporelles

- Identification du brevet et de la marque parmi les monopoles d'exploitation

- Définition des conditions et de l'étendue de la protection

- Distinction entre l'action en contrefaçon de l'action en concurrence déloyale

- Repérage du contexte particulier de la propriété intellectuelle et de la communication

· Thème  N°2 : Tourisme et éthique.

· Ce thème d’étude est l’occasion d’aborder l’implication des touristes et des professionnels du tourisme par rapport à des problématiques spécifiques telles que :

· La facilitation de l’accès au tourisme (mesures d’encouragement au départ en vacances, tourisme et handicap)

- le problème, les enjeux

- initiatives et projets pilotes

· La promotion d’une approche éthique du développement touristique (développement durable du tourisme, protection des enfants victimes du tourisme sexuel)

- le problème, les enjeux

- initiatives et projets pilotes

· Peuvent être concernés, entre autres, par ce thème les champs notionnels suivants :

a) Environnement économique

· Les caractéristiques de la consommation touristique

· L’intervention directe des pouvoirs publics dans le domaine du tourisme

· La mondialisation des échanges

· Les échanges touristiques et le développement 

· La mondialisation de l’économie

b) Management des organisations

· La culture de l’organisation 

· Les choix opérationnels dans le domaine :

- des ressources humaines

- de la mercatique

c) Environnement et organisation juridique

· Le cadre communautaire et international du tourisme

· La responsabilité

· L’organisation et la vente de voyages ou de séjours

· Le statut du salarié.

1.3. MERCATIQUE (S6)

I. LES Objectifs

Maîtrise des concepts mercatiques et de leurs spécificités au niveau du marché et des produits touristiques locaux.

La mercatique constitue une composante déterminante des savoirs que les étudiants de BTS AGTL doivent posséder pour assurer chacune des fonctions recensées dans le référentiel des activités professionnelles.

À titre d'illustration : 

· L'organisation d'événement et de manifestations suppose entre autres préalables une analyse de la demande.

· L'élaboration de projet touche à l'ensemble des composantes : demande, offre, environnement, produits, prix ,communication , distribution.

· L'accueil exige de la part des professionnels une analyse de clientèle.

· L'animation peut être considérée comme de la mise en place de produits touristiques

· La promotion est une application directe de la mercatique. 

La mercatique touristique constitue une composante importante dans la validation du diplôme Elle est présente directement dans les épreuves "études d'opérations touristiques" et "conduite et présentation d'actions professionnelles".

Elle contribue à la polycompétence exigée pour cette formation dans le référentiel des activités professionnelles. Cette exigence renforce la nécessité de situer la mercatique dans une optique d'interdépendance et d'interaction avec les autres fonctions de l'entreprise.

La mercatique du BTS AGTL( mercatique du tourisme réceptif) trouve toute sa dimension dans une perspective clairement annoncée de démarche globale mercatique, avec ses méthodes et ses outils, qui sont communs à toutes les études de marchés et aux différents plans de marchéage quelles ques soient leurs spécificités

La mercatique des services est le domaine de référence de l’approche souhaitée dans ce référentiel, mise en œuvre dans une logique de valorisation d’un espace territorial déterminé. 

Il s’agit non seulement de construire un cadre de référence pour l’action (analyse du marché, repérage des attentes à satisfaire, identification des conditions concurrentielles…) mais également de doter les techniciens supérieurs d’un appareillage méthodologique et opérationnel pour valoriser une offre touristique quelconque (définition d’un “ produit ” touristique, communication, vente…). 

II. Le référentiel 

Marché touristique, l'action mercatique touristique et les tactiques et stratégies d'entrée et de maintien sur un marché

La notion de marché touristique

La connaissance de l'existant en matière de demande, d'offre, d'environnement est bien sur nécessaire. Elle s'appuie sur des situations et des cas concrets d'organisations touristiques Il ne s'agit pas bien évidemment d'un catalogue descriptif mais bien d'une analyse, d'une réflexion sur le marché.

L'action mercatique

Cette partie compose avec la précédente les deux sous ensembles les plus importants du référentiel. Elle traite des piliers que sont prix, produits, communication, distribution.

Le référentiel aborde comme premier élément de cette partie l'intelligence économique et le système d'information mercatique mis en place dans les organisations du tourisme

Le référentiel aborde ensuite les techniques d'investigation avec les études de marché , les outils et les méthodes nécessaires à ces études  Sur ce point la recherche documentaire sur internet apparaît comme un impératif. Les statistiques de même que les logiciels de dépouillement d'enquêtes sont présents comme outils.

Enfin le référentiel, avant d'aller sur les composantes du marchéage, aborde le plan d'actions commerciales dans son approche globale.

Les tactiques et stratégies d'entrée et de maintien sur le marché.

Cette dernière partie traite des stratégies développées par le organisations pour entrer, se maintenir et se développer sur un marché de production de services.

Spécificités et comparaisons

On voit se réduire la place donnée à la vente dans le précédent référentiel qui se justifiait par l'option A. Ce référentiel concerne uniquement le BTS AGTL

On voit apparaître ou se développer :

L'étude de l'environnement du marché touristique

Le système d'information mercatique

Ces deux points s'inscrivent dans la recherche de polycompétence et le caractère souhaité de transversalité et d'interdépendance.

Ils renforcent le lien entre avec le management des organisations et l'analyse spatiale, (l'organisation touristique, acteur de l'environnement, l'organisation touristique et le management de l'information ; espace et développement en analyse spatiale)

III. COMPLÉMENTS PÉDAGOGIQUES 
1. REMARQUES GÉNÉRALES :

· Le technicien supérieur inscrit son action dans une démarche de mercatique des services et dans une approche opérationnelle du fonctionnement de l’entreprise ou de l’organisme touristique. Il est capable d’appréhender son environnement, de l’analyser et de l’interpréter, de prendre des décisions ou de préparer celles-ci, afin d’apporter des réponses à un problème ponctuel ou lié au développement d’un projet touristique.

· Les savoirs associés permettent à l'étudiant de maîtriser les concepts pour mener à bien les missions confiées dans une démarche et un état d’esprit mercatiques. L'enseignement repose sur l'acquisition de connaissances et de "savoir-faire" mais doit aussi permettre à l'étudiant d'acquérir des méthodes de réflexion et d’analyse. Il permet à l'étudiant de développer ses capacités à s'intégrer dans des équipes de travail en charge de missions ou de projets caractérisés par leur transversalité et reposant sur la polyvalence des partenaires. Il vise également à donner au futur professionnel les moyens de continuer à acquérir des connaissances et savoir-faire au cours de sa vie professionnelle.

· L’apprentissage des notions fondamentales peut être réalisé :

· dans les cours spécifiques,

· dans le cadre des actions professionnelles appliquées,

en exploitant des ressources liées aux technologies de l’information et de la communication (CD ROM, Internet…) et permettant d’ébaucher une “veille mercatique” qui porte sur l’information, les analyses et les outils méthodologiques.

Ces formes d’apprentissage sont autant de sources de documents réels et d’exemples indispensables pour la maîtrise de l’approche mercatique.

2. Éclairage particulier sur quelques points du référentiel 
On se référera à ce qui a été vu précédemment en management des organisations.

· La notion de marché touristique

· "La demande" (11)


L’interdisciplinarité avec le cours d’environnement économique doit particulièrement être mise en valeur.

· "L’offre" (12)
On souhaite une simple étude typologique des éléments de la politique des concurrents et la compréhension d’une logique de filière dans laquelle s’insère cette offre, sans recourir à une véritable analyse stratégique qui sera menée par ailleurs.

· L'action mercatique touristique

· "Les techniques d’investigation" (21)
Ces techniques nécessitent l’utilisation systématique des outils informatiques pour la collecte et le traitement des données. L’interprétation des résultats ne suppose pas l’apprentissage systématique des techniques mathématiques et statistiques mais elle implique un va-et-vient permanent avec l’évaluation des informations et de leurs sources.

· "Les plans d’actions commerciales" (22)

Observer le cadre dans lequel s'insèrent les différentes variables du plan de marchéage.

Montrer que le plan d’action commerciale n’est pas une création ex nihilo et indépendante des autres fonctions de l’entreprise, mais qu’il se rattache à une politique globale.

Mettre en valeur l’insertion du plan d’actions commerciales dans une stratégie mais sans nécessairement étudier les différentes stratégies possibles

· "Variables du plan de marchéage" (23, 24, 25,26)

Elles seront mises systématiquement en rapport avec le cours d'actions et animation touristiques

· Les stratégies et les tactiques d'entrée et de maintien sur un marché (3)

Recadrer tout ce qui a été vu dans un ensemble cohérent; pour revenir à une vision articulée des stratégies et tactiques et montrer que des choix stratégiques différents peuvent être envisagés.

1.4. GESTION (S7)
1. Conditions et contexte d'élaboration des savoirs 

· Ce programme de formation est particulier au BTS "Animation et gestion touristiques locales". Il n'apparaît plus en tant que tel dans le programme de formation du BTS "Ventes et productions touristiques".
· En préambule, il faut affirmer que l'objectif de ce programme de formation n'est pas de faire de l'étudiant un spécialiste de comptabilité mais un gestionnaire, au sens le plus large du terme, au sein d'une organisation touristique.
· Le cours de gestion n’est pas non plus le seul cours où ces notions seront abordées, il importe que toute l’équipe pédagogique fasse preuve du même souci de rationalisation du travail des étudiants, seule façon de prétendre à un minimum de professionnalisme dans les relations avec les donneurs d’ordres, c’est-à-dire les organisations qui accueilleront les étudiants et leurs projets.
2. SPÉCIFICITÉS 
· Ce programme de formation doit permettre à l'étudiant d'acquérir et de maîtriser une boîte à outils de gestion dont il pourra avoir l'usage au cours de sa formation mais surtout ultérieurement dans ses activités professionnelles.
· Elle comprendra des outils de diagnostic et des outils de prévision qui permettront à l'étudiant dans une démarche action :
- d'analyser une situation ;

- de l'aider dans la préparation de décisions ;

- de l'assister dans sa prise de décision. 

· Ce programme de formation doit également lui donner la possibilité de comprendre et de dialoguer avec des spécialistes de gestion, mais aussi de transmettre des informations de gestion aux non-spécialistes avec lesquels il collabore.

3. COMPOSITION DU RÉFÉRENTIEL 

· La construction de ce référentiel repose sur les fondements qui ont présidé au choix des objectifs de ce programme de formation.

· Il est composé de cinq grandes parties :

1/ LE SYSTÈME D'INFORMATION COMPTABLE 

L'objet de cette partie est de permettre à l'étudiant de comprendre, de maîtriser et de pouvoir exploiter les informations du système d'information comptable de l'entreprise.

2/ LE CONTRÔLE FINANCIER

Le terme de contrôle doit être entendu ici au sens de maîtrise. Deux aspects doivent faire l'objet de l'apprentissage de l'étudiant, les outils de diagnostic et les outils de prévision.

3/ LE CONTRÔLE DES OPÉRATIONS D'EXPLOITATION 

Comme pour le contrôle financier le terme de contrôle doit être entendu ici au sens de maîtrise. Deux aspects doivent faire l'objet de l'apprentissage de l'étudiant, les outils de diagnostic et les outils de prévision.

4/ LES ASPECTS ÉCONOMIQUES ET FINANCIERS DU PROJET TOURISTIQUE

L'objet de cette partie est de permettre à l'étudiant de maîtriser les aspects économiques et financiers d'une démarche de projet et de s'approprier des outils simples de développement de projet. Le recours à des logiciels apparaît souhaitable pour une utilisation au cours des actions professionnelles touristiques. 

Cette partie devra être traitée en collaboration avec le programme de formation "Action et animation touristiques".

5/ La gestion administrative du projet touristique et la communication
Le référentiel prévoit l’acquisition de connaissances regroupées en quatre points clairement définis ou définissables :

La communication professionnelle :

Produire de l’information par une bonne communication

La gestion des ressources et des activités :

Analyser des postes de travail, évaluer, répartir et contrôler les tâches, faciliter le travail administratif.

La gestion du temps :

Gérer son temps et celui des autres et d’ordonnancer les différentes tâches d’un projet.

La gestion de l’information :

Repérer l’information utile, l’analyser, la traiter, la stocker et la rediffuser.

· L’introduction de la gestion administrative n’est pas une nouveauté dans les BTS du secteur du tourisme, pour mémoire l’apprentissage des méthodes d’ordonnancement ou des caractéristiques des réseaux de communication figuraient déjà dans l’ancien référentiel.

· L’apprentissage de ces notions ne peut pas se limiter à une présentation théorique. Il importe de saisir toutes les opportunités offertes par les actions touristiques professionnelles et la conduite des projets pour convaincre les étudiants de la nécessaire rigueur à apporter dans l’organisation d’une activité.

· L’enseignement des bases indispensables comme la construction d’un planigramme, l’élaboration d’une fiche de procédure ou d’un tableau de répartition des tâches, la mise en place d’une base documentaire ou la création d’une base de données fera partie intégrante du cours de mercatique gestion. Les intervenants en cette matière tireront profit de leur présence dans le cadre des actions professionnelles pour systématiser le recours à ces outils.

4. ORIGINALITÉS 
· Ce programme de formation est en rupture avec celui existant dans l'ancien BTS "Tourisme". Plus que sur des techniques comptables et financières, l'accent est mis sur des démarches méthodologiques qui permettent à l'étudiant d'appréhender et de comprendre une situation d'organisation pour proposer des réponses ou des solutions aux problèmes de gestion qui lui seront soumis.
· L'approche retenue pour ce programme de formation impose aux enseignants de développer concertation et travaux en équipe avec les collègues chargés des savoirs "Marketing", "Action et animation touristiques", "Économie-Droit", "Analyse spatiale et analyse du patrimoine", dans le cadre des actions professionnelles touristiques.
5. COMPLÉMENTS PÉDAGOGIQUES 
1. REMARQUES GÉNÉRALES :
· Le technicien supérieur est un gestionnaire et non un comptable. C’est un acteur capable d’appréhender son environnement, de l’analyser et de l’interpréter, de prendre des décisions afin d’apporter une réponse à un problème ponctuel ou lié au développement d’un projet touristique.

· L'enseignement en gestion repose sur l'acquisition de connaissances et de "savoir-faire" mais doit aussi permettre à l'étudiant d'acquérir des méthodes de réflexion et d’analyse. Les propositions de méthodologies apportées faciliteront tout autant la préparation de l'examen que la résolution des travaux d'application.

· Les savoirs en gestion permettent ainsi à l'étudiant de s'approprier et de maîtriser les différents éléments d’une boîte à outil pour mener à bien les missions confiées dans le cadre

- des actions professionnelles touristiques 

- du projet touristique 

- de l’activité professionnelle ultérieure.

· L'enseignement en gestion permet aussi à l'étudiant de développer ses capacités à s'intégrer dans des groupes de travail en charge de missions ou de projets caractérisés par leur transversalité et reposant sur la polyvalence des partenaires.

· Les savoirs associés de gestion peuvent donc être acquis soit dans les cours spécifiques de gestion, soit dans le cadre des actions professionnelles appliquées. 

2. Éclairage particulier sur quelques points du référentiel :
On se référera à ce qui a été vu précédemment en management des organisations.

· Le système d'information comptable (1)

· "La comptabilité financière"

Le technicien supérieur maîtrise la lecture des documents comptables mais n’est pas chargé de les établir. 

· "La comptabilité de gestion"

Le calcul du coût de revient ne doit pas donner lieu au développement de la méthode des sections homogènes ou des centres d'analyse aujourd'hui contestée et souvent inadaptée au secteur du tourisme et des services. 

L'analyse des coûts permet à l'étudiant d'appréhender les notions de charges directes -  charges indirectes, celles de charges variables - charges fixes afin de pouvoir les exploiter tant dans le contrôle des opérations d'exploitation que dans les aspects économiques et financiers du projet touristique.

· Le contrôle financier (2)

· "L'étude de la faisabilité financière d'un investissement ou d'un projet touristique"

Il s'agit de montrer à l'étudiant que l'appréciation de la pertinence d'un investissement repose sur des critères autres que des critères strictement financiers.

Quant aux critères financiers s'ils sont pertinents par rapport au contexte de l'investissement, il s'agit d'expliquer que leur utilité intervient essentiellement dans le choix du mode de financement.

Les exemples d'application se résument le cas échéant aux situations les plus simples. 

· Le contrôle des opérations d'exploitation (3)

· "Le budget d'exploitation"

La notion de seuil de rentabilité doit être abordée dans une problématique prévisionnelle. On veille à montrer aux étudiants son utilité et ses limites comme élément du tableau de bord et comme outil de pilotage d'une organisation ou d'un projet.

· "Le contrôle des performances d'exploitation"

Pour les méthodes de fixation des prix, une présentation du Yield Management apparaît indispensable. Cependant les aspects techniques de cette méthode ne sont pas développés.

· Les aspects économiques et financiers du projet touristique (4)

· "Le plan d'affaires"

Il est possible de faire appel et d'utiliser des logiciels (simples, peu onéreux, voire gratuits !) que l'on peut se procurer le cas échéant sur Internet (par exemple sur le site de l'Agence Pour la Création d'Entreprise).

· La gestion administrative du projet touristique et la communication (5)

· "Communication professionnelle" 

De nombreuses mises en situation et l’analyse de communications réelles permettent de mettre en valeur les facteurs clés de la réussite de la communication. On s’attachera en particulier au repérage des acteurs, des moyens techniques employés, des supports, des facilitateurs et des obstacles de la communication.

La production de messages textuels ou non, écrits ou oraux suppose :

- que l’étudiant puisse acquérir une maîtrise minimale des outils de la communication actuelle : saisie de textes, manipulation de bibliothèques d’images, numérisation de documents, prise de vues numériques, capture de documents sur les réseaux, présentation assistée par ordinateur…

- que l’étudiant connaisse les règles de base de présentation de documents et messages et sache réutiliser ces règles dans le contexte de communication propre à son domaine d’activité.

- que l’étudiant sache utiliser à bon escient les matériels de communication, rétroprojecteur, ordinateurs et logiciels de présentation assistée par ordinateur, vidéoprojecteur…

· "Gestion des ressources et des activités" 

Lors de la conduite d’un projet ou dans une situation d’assistance au pilotage d’une manifestation, le futur technicien peut être amené à hiérarchiser les activités en fonction de leur degré de difficulté, à les quantifier et à les répartir.

Il doit pour cela posséder les outils d’analyse des tâches telles que fiches de description de fonction, fiches de poste ou tableau de répartition des tâches.

Il doit être en mesure de formaliser les procédures par des schémas, fiches d’instructions, modes opératoires, consignes ou fiches de contrôle.

L’étudiant doit donc, au cours de son cursus, analyser de tels instruments pour connaître leur contenu, leur présentation ou mode de diffusion.

Il est alors en mesure de produire lui-même de courtes fiches d’instructions, modes opératoires ou fiches de procédures simples, ainsi que des fiches de contrôle.

· "Gestion du temps" 

En vue de respecter les délais et maîtriser les coûts dans une optique de démarche qualité le futur technicien doit pouvoir :

- planifier les tâches après leur répartition entre les différents intervenants,

- établir un calendrier ou échéancier de réalisation de tâches individuelles,

- utiliser des techniques de visualisation des étapes d’un projet (planigramme)

- utiliser un logiciel de gestion de projet

- lire un planigramme pour contrôler le bon déroulement d’un projet, 

- intervenir de façon correctrice sur l’enchaînement de certaines tâches

L’étudiant doit donc être entraîné, à partir d’activités planifiées ou à planifier :

- à retrouver les principes d’ordonnancement sous jacents,

- à recourir à l’outil adéquat,

en vue de gérer le temps de façon optimale

· "Gestion de l’information" 

L’analyse des caractéristiques des différents réseaux et le suivi de l’évolution technologique rendent nécessaire l’organisation d’une veille informationnelle. Le futur technicien peut y acquérir l’usage d’un vocabulaire adapté et la compréhension des avantages et contraintes des techniques mises en œuvre.

L’évolution des pratiques est abordée par l’observation des habitudes du public et des professionnels en matière de consultation et de diffusion de l’information. Le candidat en déduit la démarche la plus adaptée au problème précis qu’il sera amené à rencontrer.

La consultation des banques de données suppose la maîtrise, acquise par une pratique soutenue, des instruments de recherche tels que portails, moteurs, procédures d’interrogation des principaux centres serveurs du domaine touristique.

La gestion d’une base documentaire implique la connaissance des techniques les plus élémentaires d’archivage, de classement et de mise en place de procédures de consultation de documents. La gestion d’une telle activité dans un cadre scolaire est suffisamment formatrice sur ce point.

Pour gérer une base de données relationnelle simple le futur technicien doit être capable d’établir un dictionnaire des données, repérer les entités, mettre en lumière les associations et les caractériser. La construction d’un modèle conceptuel de données élémentaire semble indispensable avant de pouvoir réaliser concrètement la base sur un système informatique avec un logiciel de type SGBD (R).

1.5. Action et animation touristiques (s8)

1. Un champ interdisciplinaire

Cette discipline est à la convergence de différents domaines scientifiques et techniques et constitue un champ interdisciplinaire dans lequel des savoirs, des techniques et des méthodes qui leurs sont propres, peuvent être mises en évidence. 

L’action et l’animation touristiques se positionnent tout naturellement au cœur des différentes disciplines constituant le BTS Animation et gestion touristiques locales.












2. Un positionnement tourisme local, réceptif et territorial

La discipline “ Action et animation touristiques ” doit être replacée dans le champ des activités professionnelles du titulaire de ce BTS qui intervient dans :

· la mise en valeur et l’animation des territoires

· le montage de projets et de produits touristiques locaux

· le développement de l’économie locale  

Il s’agit bien d’un tourisme réceptif et d’une pratique touristique mettant l’accent sur l’accueil et la mise en animation des territoires. 

La notion de territoire pose la question de la dimension et de sa pertinence. Dans un des Cahiers de l’AFIT “ Piloter le tourisme durable dans les territoires et les entreprises ”, on peut lire à ce sujet : “ Le tourisme est considéré comme une partie d’un système (le territoire), c’est-à-dire en interrelations avec d’autres activités ; les changements intervenant dans la sphère touristique modifient d’autres composantes et réciproquement…

La référence au territoire signifie un mode d’approche particulier : le territoire peut être considéré comme un mode d’organisation des activités économiques sur un espace géographique donné ; (…) sa dynamique soumise à des facteurs internes et externes, est l’œuvre d’acteurs locaux et extérieurs à ce territoire.. ”. 

Ce champ interdisciplinaire reprend certaines parties du programme de l’ancien BTS Tourisme loisirs (accueil et guidage de groupes ou d’individus), en ajoute d’autres (organisation de manifestations) ou modifie l’approche précédente, dans des directions simultanément méthodologiques et conceptuelles. 

3. Une démarche essentiellement méthodologique

Ce “ savoir ”, qui emprunte à la gestion, à la mercatique et aux techniques touristiques, est au cœur de la “ professionnalité ” d’un technicien supérieur AGTL. 

Il s’agit de permettre à l’étudiant de mobiliser toutes les ressources nécessaires à l’action touristique dans une perspective d’efficacité : repérage du contexte de l’intervention, identification des conditions de marché, choix cohérent et ordonné de moyens, mise en œuvre et évaluation. 

· Première partie : repérage du champ d’intervention d’un technicien supérieur (place et rôle)

Il ne s’agit pas de rechercher l’exhaustivité dans la description de toutes les composantes de l’environnement ou du champ d’intervention mais de montrer l’importance d’une “ contextualisation ” de l’action. 

On évitera ainsi les présentations descriptives pour privilégier les approches susceptibles de donner du sens (ex. : au lieu d’une description d’un centre de congrès, qui pourra toujours être travaillée lors d’un stage ou d’une action, on développera  l’intérêt et les limites du tourisme de congrès pour la ville moyenne dans laquelle est implantée la STS). 

Remarque : les connaissances listées dans le référentiel sont les objectifs terminaux à atteindre en fin de formation. Le résultat obtenu est donc à appréhender en fin de formation : certains objectifs peuvent être atteints par multiplication d’apports ou de contacts successifs, sans qu’un temps de formation ait été spécifiquement consacré à ce thème (ex. “ cerner la diversité et la spécificité des différents métiers ” ou “ appréhender les perspectives d’évolution de la profession ”, “ identifier les localisations, les rôles respectifs et les inter-relations entre les divers prestataires ” sont des objectifs de formation qui seront progressivement atteints au fur et à mesure du déroulement des projets et actions professionnelles ou des stages). 

· Deuxième partie : principes généraux d’une méthodologie de l’action touristique

L’objectif essentiel est de faire comprendre que toute action s’anticipe, s’organise et se construit. Les étudiants confondent fréquemment “ action ” avec “ activisme ”, voir “ agitation ”. 

En prenant appui sur les différentes formes de l’action touristique locale (sans pour autant chercher à faire une description exhaustive de celle-ci), on montrera qu’il existe une démarche commune, notamment méthodologique, et certaines spécificités. Pour cette partie, on s’appuiera en priorité sur des exemples concrets issus de l’environnement local. 

Cette partie est essentielle, notamment pour aider les étudiants à bien démarrer leurs actions et projets touristiques. 

Rq : les parties 3,4,5 et 6 sont la déclinaison des étapes d’une méthodologie de l’action. 

4. Une indispensable cohérence entre différents intervenants

Certains aspects de ce “ savoir ” seront abordés en mercatique, en gestion ou en techniques touristiques. 

En outre, ces compétences constituent l’essentiel de l’appareillage nécessaire à la conduite des actions et des projets touristiques. 

Il est donc essentiel :

- que l’enseignant qui prend en charge l’horaire de techniques touristiques assure également pour partie le suivi des APT ;

- que les progressions des enseignements de mercatique – gestion et de techniques touristiques soient intimement articulées.

2/ LES MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

2.1. Les relations avec les professionnels

L’insertion de la section dans son environnement professionnel est un gage de l’insertion des lauréats après leur formation…
Une section de techniciens supérieurs en Animation et gestion touristiques locales est ouverte sur son environnement. Elle participe à la mise en valeur touristique d’un espace géographique délimité. En relation permanente avec tous les partenaires institutionnels et privés du secteur qu’elle mobilise pour la formation (conférences, stages, actions et projets professionnels touristiques…) et pour l’évaluation, la section contribue ainsi à une insertion durable. 

Un portefeuille de partenaires à construire : une démarche de prospection systématique à entreprendre dans tous les secteurs d’activité.
Les anciennes sections de BTS Tourisme loisirs pourront exploiter leur fichier. Elles le complèteront par des apports en provenance des nouvelles activités visées (organisateurs de manifestation ou d’événement, centres congrès, centres de loisirs, gestionnaires de petites unités touristiques…). 

Une information rapide et précise sur les objectifs de formation de cette nouvelle section sera prévue : courrier, journées portes ouvertes, rencontres en face à face, participation à des manifestations type “ salon régional du tourisme ”…

Il est important d’insister, principalement auprès des partenaires traditionnels des STS tourisme loisirs , notamment des institutionnels, sur les changements intervenus et sur les perspectives qu’ils offrent. 

La constitution d’un fichier “ partenaires ”, dans le respect de la réglementation en vigueur, permettra de commencer à développer des compétences dans le domaine de la gestion de l’information touristique. 

Un portefeuille à entretenir : des relations permanentes à créer 

Ces relations avec les partenaires locaux doivent être entretenues par des contacts directs et réguliers avec les équipes enseignante et administrative. Les étudiants ne peuvent pas être les seuls interfaces entre l’établissement de formation et l’organisation. Les risques, en cas de difficultés relationnelles ou professionnelles, seraient en effet grands de perdre un lieu de stage ou un terrain d’action professionnelle. 

Des rencontres programmées (suivis de stage, petits déjeuners thématiques, visites de structures touristiques, participation conjointe à des salons…) ou non seront organisées. Elles pourront avoir des thèmes généraux (ex. : l’évolution du tourisme local, les attentes des organisations locales en matière de qualification…) ou des objets en relation directe avec la formation (ex. : préparation des actions ou professionnels, des stages ou des interventions de professionnels dans la formation). Elles seront organisées aussi bien à l’extérieur (sur le terrain) qu’à l’intérieur de l’établissement. 

Une action de l’ensemble des équipes administratives et pédagogiques de l’établissement : chef d’établissement, adjoint, conseiller d’éducation, documentaliste, professeurs de l’enseignement général et professionnel. 

Tous les acteurs de la formation sont concernés et susceptibles de contribuer à la qualité des relations avec les professionnels du secteur : accueil dans l’établissement, organisation de manifestations “ protocolaires ”, suivi des étudiants en stage…

2.2. Les projets et les actions professionnelles touristiques

Le BTS Animation et gestion touristiques locales n'a de raison d'exister que s'il correspond à des besoins bien déterminés, repérés dans l’environnement touristique local, d’où l’importance d’asseoir la formation sur des projets et des actions professionnelles touristiques réelles.

L’action professionnelle et le projet sont des activités qui présentent un caractère professionnel et sont conduites réellement sur le terrain par les étudiants seuls ou dans le cadre d’une équipe. Cela implique :

· l’existence d’un commanditaire

· un objectif clairement défini avec des ressources données (budget, moyen, planning…)

· une mise en situation réelle.

Ces actions ou ces projets sont l’occasion pour les étudiants :

· d’établir des contacts avec les professionnels impliqués dans le tourisme local,

· de situer l’ensemble des actions ou projets dans un contexte local réel,

· de passer par des phases de conception, d’analyse et de contrôle des actions réalisées. 

A. Démarche générale : les points clé de cette professionnalisation


- concevoir ces actions et ces projets comme une logique d'école sur le terrain 

avec la nécessité de dépasser des situations de travail "miroir" qui seraient déconnectées des réalités et avec le souci d'infléchir l'enseignement vers des situations réelles, en relation permanente avec les professionnels du tourisme réceptif du secteur,

- concevoir ces actions et ces projets  comme une étape de construction professionnelle
comme un lien entre l'approche théorique  et l'approche pratique. Certaines compétences sont travaillées en cours puis reprises, approfondies et assurées pendant les actions et les projets. D’autres sont abordées directement pendant les actions et les projets puis formalisées et structurées en cours afin d’en assurer la “ transférabilité ” à d’autres situations. 

- favoriser l'initiative personnelle de l’étudiant
L'étudiant doit faire preuve d'initiative, tout en étant encadrer et conseiller par les enseignants qui ont un rôle à jouer au moment de la préparation, du suivi et de l’évaluation de l'action ou du projet.


- finaliser et formaliser ces actions
En validant l'action en termes de compétence par rapport aux référentiels (référentiel des activités professionnelles et référentiel de certification) du BTS, en surveillant la progression du degré de complexité des compétences (responsabilité, autonomie, accueil clientèle étrangère, etc.). Les différentes actions et projets doivent permettre un approfondissement de compétences de formation d’où la nécessité de les répartir sur les deux années.


- faire la liaison entre actions, projets et stage 

 Le stage ne doit pas être une simple découverte des réalités professionnelles. Il doit y avoir partage des réalités entre les enseignants et les formateurs, à travers un cahier des charges évolutif précisant le référentiel des compétences. Les compétences initiales vues en cours ou en action et les compétences à approfondir en stage sont clairement identifiées et font l’objet de l’annexe pédagogique de chaque convention de stage.

B. Terminologie et définitions générales 

Le projet 

  
Projet = ensemble d'actions limitées dans le temps et dans l'espace, inséré dans, et en interaction avec un environnement politico-socio-économique et tendu historiquement vers un but redéfini progressivement par la dialectique entre la pensée et la réalité.


Projet selon l'AFNOR (norme X50-105) : démarche spécifique qui permet de structurer méthodiquement et progressivement une réalité à venir ; il est défini et mis en œuvre pour élaborer une réponse au besoin d'un utilisateur, d'un client ou d'une clientèle et il implique un objectif et des actions à entreprendre avec des ressources données.


Le management de projet comprend simultanément les tâches de direction et de gestion qui forme l'ensemble du processus.


La gestion de projet : manière de traiter une seule catégorie de tâches ; le plus souvent, cycle de l'analyse et de la décision ou de l'exécution. Elle consiste à utiliser des méthodologies de planification des tâches, de suivi budgétaire et de suivi des activités, alors que le management de projet est constitué de l'ensemble des actions prises menées par l'entreprise ou l'organisation, concernant le choix du projet, sa conduite et sa gestion.


La méthodologie des managements de projets doit rendre cohérent tout le processus, de la conception à la réalisation finale, de l'émission d'une idée jusqu'à son exécution réussie.


La gestion de projet désigne des méthodes ou des techniques créées pour la conception, l'analyse et la conduite d'activités temporaires, fortement irréversibles, non répétitives, réalisées sous contrainte de temps et de ressources.

L’action professionnelle

Elle diffère du projet par son ampleur réduite (temps, objectifs, complexité, coût…). Elle facilite une acquisition progressive des compétences. On confiera en début de formation des actions à objectifs limités afin de permettre à l’étudiant de se familiariser avec les méthodologies professionnelles. 

Un critère important à prendre en compte est le degré de responsabilité confiée à l’étudiant pendant l’action. Plus il est important, plus l’action sera considérée comme formatrice dans l’optique du référentiel des activités professionnelles. Cependant, il est recommandé de ne confier des actions en pleine responsabilité que lorsque l’étudiant a acquis suffisamment d’autonomie et de maîtrise technique pour assumer. 

C. Répartition de l’horaire d’actions touristiques professionnelles

Les actions professionnelles touristiques et les projets permettent de développer des compétences professionnelles représentatives des métiers visés grâce à la mobilisation de savoirs et savoir faire issus principalement :

- des techniques touristiques,

- de la mercatique – gestion appliquées au tourisme ;

- de l’analyse spatiale et du patrimoine.

Les 8h (0+8h) sont consacrées à cet encadrement pédagogique. Leur répartition sous la forme d’un prorata d’heures années doit permettre une réponse souple, basée sur la meilleure façon d’accompagner l’étudiant ou le groupe dans sa démarche, en fonction des ressources de l’établissement. 

Ainsi, sur une base annuelle de 288 heures (36 semaines * 8 heures) , il est envisageable de confier un volume global de 108 heures (36 * 3 heures hebdomadaires) au(x) professeur(x) compétent(s) en techniques touristiques, de 108 heures également au professeur compétent en mercatique - gestion et de 72 heures (36 * 2 heures) au(x) professeur(x) compétent(s) en analyse spatiale et patrimoniale. Le concours du professeur de langue vivante pourra ponctuellement être sollicité et mis en place dans le cadre d’une organisation locale propre à l’établissement. 

Cette répartition théorique peut et doit être adaptée en fonction des compétences disponibles au sein  de chaque établissement sur la base d’un projet pédagogique à définir au sein de l’équipe. 

Pour chaque enseignant chargé du suivi, ce volume horaire pourra être ventilé sur l’année pour tenir compte des besoins souples de suivi des actions et des projets. Les conditions de gestion de cet horaire variable seront mises en œuvre au sein de chaque établissement. Il va de soi que la participation d’un enseignant au suivi des actions professionnelles et des projets implique par nature son intervention à toutes les étapes du déroulement de ceux-ci et notamment la rencontre des professionnels du tourisme impliqués, dans l’établissement de formation ou à l’extérieur, l’accompagnement sur le terrain des étudiants, le suivi des étudiants en stage sur leur lieu de stage…

Compte tenu de la nécessaire articulation entre les enseignements, il est obligatoire que les professeurs assurant le suivi des actions professionnelles touristiques prennent en charge également les enseignements correspondants, respectivement, selon les cas, de techniques touristiques, de mercatique – gestion, d’analyse spatiale. 

D. Organisation, déroulement

Plusieurs étapes peuvent structurer les modalités d’organisation :


- Constitution d'un “ portefeuille ” de partenaires potentiels : par prospection des fichiers de professionnels du secteur, par des participations aux manifestations professionnelles, par constitution d’un fichier de commanditaires à partir des actions engagées par les promotions antérieures, 


- Négociation avec un partenaire du milieu professionnel
 : prospection, prise de contact, rendez-vous, recherche en commun de thèmes d’action ou de projet, définition d’un objectif (but à atteindre), élaboration d’une méthodologie (délai, budget, conditions de réalisation), rédaction d’une convention d’action,


- Utilisation des ressources du lycée : salles informatiques, ordinateurs reliés à l’internet, ressources documentaires, salles banalisées, salles de réunion…)


- Responsabilisation de l'étudiant ou du groupe : répartition des tâches, identification des compétences à mobiliser (pré requis) et des compétences à acquérir (objectifs de formation)


- Suivi périodique ou à la demande de l’étudiant ou du groupe ou du commanditaire,


- Exploitation des résultats individuellement par l’étudiant mais aussi collectivement

Le rôle des professeurs chargés du suivi des actions professionnelles et des projets

Ces professeurs sont impérativement choisis parmi ceux qui enseignent l’action touristique, la mercatique – gestion, l’analyse spatiale ou du patrimoine. Il est en effet essentiel que des liens permanents soient tissés entre ces activités en relation avec le milieu professionnel et les enseignements sous forme traditionnelle.  

L’équipe pédagogique qui assurera l’encadrement de ces actions aura plus particulièrement pour mission :

· d’aider l’étudiant à définir le projet et à entreprendre la démarche,

· de privilégier la faisabilité,

· de veiller à la cohérence actions/projet,

· de conseiller sur les sources documentaires,

· d’apporter une aide technique et des compléments théoriques,

· de conseiller sur la réalisation du dossier projet,

· d’activer en permanence les relations nécessaires avec le commanditaire, par des rencontres programmées ou non au lycée ou de préférence au sein de l’organisation,

· d’assurer une évaluation formative destinée à faire prendre conscience des compétences acquises ou à acquérir et permettre la “ transférabilité ” à d’autres situations professionnelles

Les enseignants - formateurs n’interviennent jamais comme acteurs eux-mêmes dans le déroulement de l’action ou du projet mais uniquement comme expert et contrôleur. 

L’horaire d’actions professionnelles regroupé sur une journée, planifié dans l'emploi du temps, facilitera les rencontres avec les différentes parties prenantes au projet ou à l’action. L'équipe pédagogique impliquée dans le suivi des projets professionnels, sera à la disposition de l'étudiant lors de cette journée soit au lycée soit en l'accompagnant dans certaines de ses démarches les plus importantes, notamment dans la phase initiale de définition du projet ou de l’action.

Un suivi pédagogique et des bilans périodiques seront programmés et planifiés afin d'évaluer la progression de l'étudiant dans la conduite de son projet.
Le financement des actions et des projets

Chaque action ou projet engendre nécessairement des coûts qui ne peuvent être laissés à la charge de l’étudiant ou du groupe d’étudiants responsable de l’action ou du projet. 

Les modalités de financement doivent d’abord être recherchées avec le commanditaire qui sera bénéficiaire du travail réalisé. En cas d’accord, les modalités de remboursement des frais engagés doivent être négociées avant tout début d’activité. 

Le refus du commanditaire de prendre en charge ne serait-ce qu’une partie des frais relatifs à l’action peut souvent être interprété comme un désintérêt réel vis à vis du travail à venir. Il est alors possible de s’interroger sur la portée formatrice d’une telle action et sur l’impact déstabilisant que cela pourrait avoir sur les étudiants. 

Dans certains cas limités, il peut être envisageable d’accepter des actions ou projets non financés. Il est alors possible d’étudier avec l’équipe administrative les modalités d’une éventuelle prise en charge par l’établissement (chapitre J1). 

Les sorties des étudiants et des professeurs sur le terrain à l’occasion du suivi des actions professionnelles

La réglementation en vigueur autorise les sorties des élèves et des enseignants de l’enseignement technique pour des raisons pédagogiques, sous réserves du respect de la réglementation en vigueur
. 

Il est primordial de définir avec le chef d’établissement les modalités concrètes de déroulement des sorties et les formalités administratives à accomplir. Il est en effet obligatoire d’informer systématiquement le chef d’établissement de l’objet de la sortie, de sa durée, de ses modalités (type de transport utilisé) et du lieu de destination. 

E. La variété des actions professionnelles et des projets

Compte tenu des différentes composantes de l’environnement professionnel visé par le référentiel des activités professionnelles, il est fortement recommandé que les actions professionnelles et les projets réalisés pendant les deux années de formation couvrent la totalité des domaines :

- organisation de manifestation ou d’événements,

- organisation de visites ou accompagnement de groupe,

- gestion de l’information touristique,

- assistance au développement de projets touristiques. 

Il est également recommandé que ces actions et projets se déroulent au sein des différentes structures représentatives :

- structures institutionnelles du tourisme,

- associations,

- entreprises du secteur privé. 

2.3. Les stages

Objectifs d’un stage professionnel

· appréhender la réalité d’une structure touristique, en découvrir son organisation

· permettre l’application concrète des connaissances théoriques acquises durant la formation

· permettre l’acquisition de compétences opérationnelles par une mise en situation réelle

Durée et périodes de stage

· De 12 à 14 semaines avec possibilité de fractionnement dans une ou plusieurs structures touristiques

· Une période de 6 semaines consécutives est obligatoire dans une même structure

Organisation 

- Recherche de stage
La recherche de l’entreprise d’accueil et la négociation du contenu du stage sont assurées conjointement par l’étudiant et l’équipe pédagogique de l’établissement de formation.

- Convention de stage
Chaque période de stage en milieu professionnel fait l’objet d’une convention entre l’entreprise d’accueil et l’établissement fréquenté par l’étudiant. Cette convention est établie conformément aux dispositions en vigueur (circulaires des 30 Octobre 1959, BOEN n° 24 du 14 décembre 1959 et du 26 mars 1970, BOEN n° 17 du 23 avril 1970)

Outre les mentions réglementaires, chaque convention comprend une annexe pédagogique, établie conjointement par le stagiaire, le tuteur et le professeur responsable du suivi, qui décrit :

· les objectifs poursuivis libellés en termes de compétences à acquérir ou à approfondir,

· les modalités prévues pour atteindre les objectifs pré cités (responsabilités et missions confiées au stagiaire), 

· les informations que l’organisme s’engage à fournir afin d’aider le stagiaire dans son travail, 

· les conditions matérielles de déroulement du stage (lieu(x), conditions d’utilisation du matériel mis à disposition, horaires),

· les modalités de tutorat (nom du tuteur au sein de l’organisme d’accueil, modalités de suivi du stagiaire par ce tuteur),

· les modalités d’échange entre le représentant de l’organisme d’accueil, le tuteur et l’équipe pédagogique (fréquence et dates des visites du représentant de l’équipe pédagogique au sein de l’organisme d’accueil, procédures d’échanges d’informations en cas de difficultés rencontrées par le stagiaire…)

· les modalités de l’évaluation conjointe (équipe pédagogique, représentant de l’organisme d’accueil, tuteur, stagiaire) de la période de stage. 

· les modalités de prise en charge des frais supportés par le stagiaire à l’occasion des activités confiées pendant le stage (éventuellement)

· la gratification versée au stagiaire (facultatif, dans les limites prévues par la loi). 

- Suivi de stage
Le suivi de stage est assuré par un ou plusieurs professeurs ou formateurs dont à titre principal le professeur enseignant les disciplines professionnelles, en collaboration avec les autres membres de l’équipe pédagogique. Ce suivi se traduit impérativement, sauf éloignement géographique important, par des visites sur le lieu de stage et des rencontres avec le tuteur. 

- Fin de stage
Un certificat
 attestant la présence de l’étudiant dans la structure d’accueil et mentionnant les activités réalisées est remis au stagiaire par le responsable de l’entreprise (ou son représentant) à la fin de la période de stage.

De même, un bilan de stage est établi par le responsable et le ou les enseignants responsable(s) du suivi de stage
.

2.4. L’équipe pédagogique

La nécessité d’un travail en équipe, autour d’un projet pédagogique local explicite, doit être affirmée avec force, et pour plusieurs raisons :

- le volet “ insertion ”, qui s’ajoute à la dimension formation, ne peut être traité que dans le cadre d’une démarche commune à l’ensemble des formateurs. L’emploi est en effet le but à atteindre, au même titre que le diplôme ;

- cette nouvelle formation intègre simultanément une dimension culturelle et une dimension technologique indissociables,

- certains aspects particuliers des “ savoirs ” peuvent être abordés dans l’un et l’autre (ou dans l’un ou l’autre) des enseignements, ce qui nécessite une réflexion commune et une coordination des progressions pédagogiques. Exemple : les bases du système comptable et de la mercatique figurent sur la liste des savoirs S4 relatifs à l’économie – droit ; il est donc nécessaire que les enseignants chargés du cours d’économie droit et de mercatique – gestion coordonnent leur progression afin d’éviter une répétition. 

Chaque enseignement, qu’il soit “ général ” ou “ professionnel ”, se situera nécessairement dans cette perspective professionnelle. Il est donc nécessaire de prévoir l’organisation des rythmes pédagogiques (intégration des stages de formation, progressions pédagogiques, évaluations…) dans une logique d’équipe pédagogique. L’acceptation de cette pratique et de ces conséquences (ex. participation de tous les enseignants aux temps forts de la formation tels que le suivi des stages ) est un préalable à toute participation à la formation. 

Les moyens spécifiques affectés notamment aux actions professionnelles touristiques doivent faciliter ce travail en commun. Une répartition judicieuse de ces heures d’APT (cf. C. 2.2. infra) et une articulation de l’emploi du temps des groupes de première et de deuxième année permettront d’offrir aux enseignants des plages horaires communes, un temps de présence dans l’établissement propice au travail en commun. 

3/ LES ÉPREUVES

Épreuve écrite E3 (Savoirs S3 et S5)

Caractéristiques et qualités d’un bon sujet 

Il se traduit par une production technique écrite (argumentaire, maquette d’un document pour édition) et graphique (analytique et synthétique)

Cette production répond à une demande professionnelle précisément identifiée de connaissance critique d’un territoire liée à une volonté d’action du demandeur : de création, d’amélioration, de traitement d’un problème…

Elle doit mettre en évidence :

· la capacité à utiliser des compétences techniques à partir de documents-information bruts (les matrices peuvent être fournies)

· la capacité à mobiliser des connaissances (savoirs érudits) à partir de supports de cadrage non exhaustifs (ex chronologies, iconographies, informations techniques…)

Elle permet d’apprécier la pertinence du choix des moyens de traitement, leur qualité et celle des commentaires associés.

Exemples de thèmes abordables :

· création d’itinéraires, de topo-guides

· possibilités qualitatives de productions touristiques suggérées par les caractéristiques du territoire

· contraintes limitatives à la production touristique

· localisation d’un événement

· création, extension ou suppression d’un équipement, d’une animation

· analyse préalable à la création d’une ZPPAUP, ZNIEFF…, à la modification de documents d’urbanisme

· écomusée

· réhabilitation, reconquête par le tourisme d’un espace

· documentation pour la création, modification d’un document (information, promotion…)

Exemples de donneurs d’ordre :

· Collectivités territoriales

· Administrations

· OTSI

· Directions de stations

· Associations

· Entrepreneurs privés (autocaristes, gestionnaires d’équipement)

· Syndicats professionnels

4. E4 (U4) : Économie droit appliqués au tourisme

A. Rappel du référentiel 

1. Finalités et objectifs 

L’objectif visé est d’évaluer les compétences économiques et juridiques exprimées au sein du référentiel dans leurs composants méthodologiques et notionnels.

Dans le cadre des activités liées au tourisme, on veut apprécier l’aptitude du candidat à :

· appréhender l’environnement économique, juridique et social et en percevoir l’évolution,

· analyser une situation et poser un problème,

· mener une réflexion et construire une argumentation.

2. Contenu 

L’unité U4 “ d’Économie et droit appliqués au tourisme ” est validée par le contrôle de l’acquisition des savoirs et des compétences figurant dans le programme d’environnement économique, de management des organisations, d’environnement et organisation juridique.

3. Critères de l’évaluation 

Les trois disciplines évaluées ont un poids sensiblement égal.

Il est tenu compte

· de la pertinence de l’analyse,

· de la rigueur de la démarche,

· de l’exactitude des connaissances,

· de la logique du raisonnement.

4. Mode d’évaluation 

L’épreuve comporte deux parties indépendantes :

- L’une vise à évaluer plus particulièrement les compétences méthodologiques relatives à l’exploitation d’informations économiques et ou juridiques liées au secteur ;

- L’autre vise à apprécier la réflexion du candidat et son aptitude à construire un développement structuré sur une ou deux questions relevant du domaine de l’environnement économique, du management des organisations, de l’environnement et organisation juridique ou associant deux d’entre eux. Cette partie peut éventuellement prendre appui sur une documentation.

B. Précisions supplémentaires 

1. La première partie de l’épreuve

Types de sujet pouvant être proposés :

En économie

Analyse de tableau statistique à l’aide de questions

Analyse de graphique à l’aide de questions

Analyse de texte à l’aide de questions

En management des organisations

Analyse de graphique à l’aide de questions

Analyse de texte à l’aide de questions

Cas pratique

En droit

Cas pratique

Analyse de décision de justice à l’aide d’une fiche de jurisprudence

Analyse de doctrine à l’aide de questions

Cette première partie s’appuie sur des connaissances méthodologiques précises et sur des connaissances notionnelles : elle peut faire l’objet d’une ou deux questions supplémentaires de contrôle des connaissances. Elle comporte au moins un travail sur document.

2. La seconde partie de l’épreuve :

L’objectif principal de la seconde partie de l’épreuve est la formulation d’une problématique et le développement d’idées sous une forme structurée. La présence de documents n’est pas obligatoire.

Ce travail peut porter sur les trois ou les deux ou une seule discipline. Le domaine d’évaluation est clairement celui du savoir et de l’aptitude à construire un plan.

E5 (U5) - Étude d'opérations touristiques

1. Cœur de cette épreuve : il s'agit de mettre en œuvre des techniques mercatiques et de gestion pour résoudre un problème ou améliorer une situation du tourisme réceptif. 

La correction se fera conjointement
 par un enseignant de mercatique/gestion et un enseignant de techniques touristiques.

2. Le sujet

1. présentera un cas concret : la situation sera nécessairement réelle (et non imaginée), présentée dans toute sa complexité même si certains éléments ont été retravaillés ou simplifiés, pour d’évidentes raisons de volume d’informations notamment ; 

2. identifiera la fonction affectée à l'étudiant  

3. demandera à l'étudiant de produire des travaux.

3. Les cas concrets et les fonctions permettront de couvrir un ou des champs du RAP. On peut donner quelques exemples (liste non limitative) :

· Agent de développement auditant une structure

· Chargé de promotion pour une collectivité territoriale

· Assistant  ou organisateur d'un événement

· Gérant d'une structure touristique (centre équestre, unité d'hébergement touristique …)

· Concepteur d'un produit touristique ( route thématique, circuit de quelques jours, …)

4. Les documents fournis permettront d'une part à l'étudiant de se situer, de cerner la situation professionnelle et de nourrir sa réflexion. De type professionnel, ils permettront d'autre part au candidat de structurer sa réponse et de ce concentrer sur l’analyse et les propositions (documents pré construits).

On pourra fournir par exemple, outre un descriptif, des éléments de situation, des études réalisées, des éléments comptables, des éléments de fréquentation, un tableau de bord à compléter et à analyser…

5. Les travaux à réaliser devront permettre à l'étudiant de mobiliser les compétences énoncées dans le référentiel de certification ; ces travaux devront permettre une évaluation.

Il pourra s'agir par exemple (liste non limitative) : 

· D'analyser un budget 

· De mettre en place un outil de promotion

· De définir un financement

· D'étudier un marché

· D'étudier une faisabilité

· De concevoir un programme de visite ou de circuit

Pour cela l'étudiant pourra être conduit à fournir des éléments tels que

Rapport, note de synthèse, grille d'analyse, tableau, calculs intermédiaires, budget, lettre, programme, commentaire…

ÉPREUVE E6 : CONDUITE ET PRÉSENTATION DE PROJETS ET D’ACTIONS TOURISTIQUES

L’objectif est de mesurer l’existence de compétences relevant des champs de l’action touristique, de l’analyse spatiale et du patrimoine, de la mercatique – gestion, caractéristiques d’un titulaire du BTS AGTL. C’est au travers de la relation que le candidat fait des diverses expériences professionnelles vécues en situations réelles que l’on mesurera ces compétences. 

Il s’agit d’une épreuve orale dont l’évaluation repose uniquement sur la prestation du candidat pendant le temps imparti. En aucun cas les documents présentés par le candidat (dossier et annexes proposées en appui de l’exposé) ne sont évalués. 

Le dossier support d’interrogation est prévu pour apporter au jury des informations sur les actions et les projets réalisés. Il ne s’agit pas de transformer la rédaction de ce dossier et notamment des fiches descriptives en un exercice scolaire spécifique. 

Il n’y a pas de nombre minimum (ou maximum) d’action ou de projet à réaliser pendant la formation. Cependant, la variété des actions et des projets réalisés doit permettre de couvrir l’ensemble des champs professionnels repérés dans le référentiel des activités professionnelles. Cette capacité à appréhender la diversité des situations professionnelles de référence sera évaluée lors de l’épreuve. 

L’évaluation portera d’une part sur l’exposé et d’autre part sur l’entretien avec la commission. 

Les critères retenus seront précisés dans une grille nationale proposée par la circulaire nationale d’organisation de l’examen. Ils comprendront notamment : la qualité de l’exposé, de l’expression, la capacité à rendre compte d’un vécu professionnel, la pertinence et la rigueur de l’approche méthodologique des projets et des actions (définition claire des objectifs, choix de moyens pertinents, cohérence de la mise en œuvre, qualité de l’évaluation), la capacité d’adaptation à diverses situations professionnelles, le degré de connaissance du milieu touristique local, la capacité d’argumentation, le comportement professionnel. 

Après l’exposé liminaire de présentation de l’ensemble des actions et projets réalisés pendant la période de formation, le candidat présentera, à la demande du jury, successivement une action professionnelle touristique et au moins un projet. Cette seconde phase n’est pas à proprement parlé un exposé mais plutôt un dialogue avec la commission. 

Il s’agit de créer les conditions nécessaires à l’évaluation de compétences essentiellement méthodologiques. En aucun cas cette épreuve ne doit dériver vers un contrôle de connaissances détaché du contexte de l’action ou du projet présenté. 

La commission est composée de deux enseignants appartenant à des champs disciplinaires différents et d’un professionnel. Cependant l’interrogation ne peut être organisée autour des spécialités de chacun des membres de la commission. Ainsi il ne peut être envisagé de prévoir une partie de l'entretien consacrée aux techniques touristiques proprement dites puis une partie consacrée à la mercatique – gestion. 

La gestion de cet entretien (comme son évaluation) doit être globale et dictée par la démarche présentée par le candidat. 

4/ L’ORGANISATION MATÉRIELLE ET SPATIALE

A. ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE POUR ASSURER L’ENSEIGNEMENT

(POUR 1 DIVISION DE 35 ÉLÈVES)

Objectif : permettre l’acquisition des compétences relatives notamment aux fonctions 2 et 4 (“ gestion de l’information touristique ” et “ assistance au développement de projets touristiques ”) du référentiel des activités professionnelles. 

1. Équipement informatique (unité centrale et périphériques) :

- 12 postes informatiques équipés d’une suite bureautique (traitement de texte, tableur et gestionnaire de base de données). 

- 6 postes informatiques multimédia dédiés à la gestion de l’information touristique (consultation et conception), équipés d’un logiciel de traitement de l’image :

- processeur d’une puissance >= 800 mhz

- lecteur DVD

- lecteur de disquette 3,5 à 1,44 Mo 

- écran 17 pouces

- carte graphique haute définition

- disque dur 20 Go

- modem permettant une connexion à haut débit (câble ou Numeris) 

- SD RAM 64 Mo

- 1 graveur de CD

- 3 imprimantes à jet d’encre couleur qualité “ photo ”

- 1 scanneur haute définition

2. Équipement vidéo

- un caméscope numérique

Nota : les établissements ou centres de formation devront impérativement prévoir une connexion à Internet à haut débit (type câble, Numeris, ADSL) pour les 6 postes multimédias dédiés à la gestion de l’information touristique. 

3. Mise à disposition des étudiants

Ces équipements seront mis à la disposition des étudiants systématiquement pendant les heures consacrées aux actions professionnelles touristiques. 

Selon des modalités à définir au niveau de l’établissement, ils pourront également être mis à disposition en libre service de façon à permettre le travail en autonomie. 

BUDGET INDICATIF

(hors câblage)

(prix “ grand public ” au 23/01/01)

	
	Q
	P.U
	T

	Poste informatique équipé d’une suite bureautique
	12
	8 000
	96 000

	Poste informatique multimédia
	6
	14 000
	84 000

	Imprimante à jet d’encre couleur qualité “ photo ”
	3
	2 500
	7 500

	Scanneur haute définition
	1
	1 990
	1 990

	Caméscope numérique
	1
	12 000
	12 000

	
	
	
	201 490


B. ORGANISATION SPATIALE

L’aménagement de l’espace doit faciliter le travail en petit groupe et le recours aussi fréquent que nécessaire aux ressources disponibles, notamment informatiques. 

Pour une division, l’aménagement “ type ” est le suivant :

- une salle banalisée équipée de mobilier modulaire et d’armoires de rangement pour la documentation spécifique,

- une salle informatique équipée de postes standards,

- une salle équipée de postes multimédia reliés à internet,

- une salle consacrée à la communication (téléphone et télécopieur, matériel vidéo ou numérique, accueil des professionnels…) : cette salle servira à l’accueil des professionnels, aux entraînements à la communication…
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Sites Internet

Institutionnels

- www.tourisme.gouv.fr
Site du Secrétariat d’Etat au tourisme

- www.culture.fr
Ministère de la Culture et de la communication

- www.afit-tourisme.fr
Agence Française d’Ingénierie touristique (AFIT)

- www.franceguide.com
Site de Maison de la France (MDF)

- www.ont.asso.fr
Site de l’Observatoire National du Tourisme (ONT)

- www.ancv.tourisme.fr
Site de l’Agence Nationale des Chèques Vacances (ANCV)

- www.tourisme.fr
Site de la Fédération Nationale des OTSI (FNOTSI)

- www.europa.eu.int
Site de l’Union Européenne (U.E)

- www.world-tourism.org
Site de l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT)

hébergement

- www.logis-de-France.fr
Site des logis de France

- www.fuaj.fr
Site de la Fédération des auberges de jeunesse

- www.pierre-vacances.fr
Site de Pierre et Vacances

- www.gites-de-France.fr
Site de la Fédération française des gîtes de France

- www.vvf-vacances.fr
Site de Villages Vacances Familles (VVF)

- www.clevacances.com
Site de Clé vacances (locations et chambres labellisées

- http://www.coachomnium.fr Société d'études marketing et économiques, spécialiste de l'hôtellerie et de la restauration

transport

-www.sncf.com
Site de la Société Nationale des Chemins de Fer

- www.michelin-travel.com
Site de la société Michelin (calcul d’itinéraire)

- www.airfrance.fr
Site de la compagnie aérienne Air France

- www.avis.com
Loueur de voiture Avis

- www.hertz.com
Loueur de voiture Hertz

- www.europcar.com
Loueur Europcar

- www.sncm.fr
Site de la Société Nationale Corse Méditerranée  

Réceptif

- www.resinfrance.com
Le produit France sur Internet

- www.doucefrance.com
Guide sélectif de la France

- www.Francekeys.com
Les régions françaises

- www.seductour.fr
Site de l’agence réceptive Séductour

- www.France-congres.org
Association française des maires des villes de congrès

- www.palais-des-congres.com
Site du palais des congrès de Lyon

- www.bedouk.com
Guide des séminaires et congrès interactif

- www.reunir.com
Guide des lieux de réunions

- www.alior.fr
Site Alior, réseau de centres de congrès et d’expositions

Musées et monuments

- www.musexpo.com 

Musexpo : le guide des musées et expositions en France

- www.rmn.fr 


Réunion des Musées Nationaux

- www.monuments-France.fr 
Caisse 
Nationale des Monuments historiques

- www.francetreasures.com
Hauts lieux du patrimoine français

- www.louvre.fr


Musée du Louvre

- www.musee-orsay.fr

Musée d’Orsay

- www.cnac-gp.fr

Centre Georges Pompidou

- www.crihan.fr


Palais de la Découverte


- www.chateauversailles.com
Château de Versailles


Développement et aménagement local

- www.agora21.org

Site francophone consacré au développement durable

- www.acfci.cci.fr
Site de l’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie

- www.agriculture.gouv.fr
Site du ministère de l’agriculture

- www.environnement.gouv.fr  
Site du Ministère de l’environnement et de l’aménagement du territoire

- www.cnrter.asso.fr
Site du Centre national de Ressources du Tourisme en Espace Rural (CNRTER) 

- www.agglo.gouv.fr
Site de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (Datar)

- www.village.tm.fr/index
Le site des ressources en développement local

- www.etd.asso.fr
Site d’Entreprises Territoires et Développement (ETD)

- www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr
Site de la Fédération des parcs naturels régionaux 

- www.ffrp.asso.fr
Site de la Fédération Française de Randonnée Pédestre

- www.reseauleader.com

Site sur le  programme de développement rural Leader France

- www.rural-europe.aeidl.be
Site documentaire sur le développement local

- http://212.180.90.200:8888/idl.nsf

Site sur les initiatives de développement local (site animé par sept structures)

- www.crit.cg47.fr
Site du Centre de Recherche de l’innovation pour son transfert (CRIT)


- www.citaenet.com
Le répertoire des sites Internet des communes de France

- www.departement.org
Site de l’Assemblée des départements de France (ADF)

http://www.reseaux-de-villes.org/       Club National des Réseaux de Villes

Actions professionnelles touristiques, Création d'entreprise & Développement d'activités

Sites proposant des méthodologies de projets ou de créations d'activités ainsi que des 

 outils d'aide à la gestion de projets pour des structures variées (sociétés, associations…etc)

www.apce.fr 
Site de l’Agence Pour la Création d'Entreprise (APCE).

www.fondation.vivendiuniversal.fr 
Site de la Fondation Vivendi Universal.

www.lentreprise.fr 
Site du mensuel “ L'ENTREPRISE ”.

www.rebondir.fr 

Site du mensuel “ REBONDIR ”.

- www.solo-connexions.com
Site de Solo Connexions / Le salon des TPE [Très Petites 

Entreprises] & des SOHO [Small Office Home Office]

- www.ukantoo.com
E-solutions pour créer, gérer, développer et manager son entreprise

6/ ANNEXES

6.1. Tourisme et handicap : guide pédagogique

L’accueil des clients à besoins spécifiques n’est plus une option au sein du nouveau brevet de technicien supérieur Animation et Gestion Touristiques Locales. En effet, il est apparu nécessaire de considérer cette clientèle comme un segment spécifique de la demande et donc d’intégrer la démarche professionnelle correspondante dans l’ensemble de la formation. 

Ainsi, à chaque fois que l’on évoquera la nécessaire adaptation de l’offre touristique aux attentes spécifiques (démarche mercatique), on prendra notamment pour exemple celui de la clientèle handicapée. Le document qui suit pose la problématique générale de l’offre touristique française destinée aux publics handicapés. 

La clientèle handicapée : un "nouveau" marché pour l’offre touristique française

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’accessibilité du tourisme aux handicapés, Madame Michelle Demessine, Secrétaire d’État au Tourisme, a souhaité apporter aux professionnels de l’offre touristique des éléments d’information sur le marché de la clientèle handicapée.

Une offre adaptée encore confidentielle. . .

L’étude s’est basée sur des entretiens avec des représentants des professionnels de l’hébergement, des responsables de sites touristiques ainsi que des voyagistes et certains responsables de Comités Départementaux de Tourisme. Il en ressort que, bien qu’il existe une sensibilisation de plus en plus grande à l’accueil de ces clientèles, l’approche n’en est qu’à ses débuts et révèle une situation très contrastée en fonction des domaines, d’une part et des prestataires, d’autre part.

La situation actuelle fait apparaître deux types d’offre :

· quelques prestataires spécialisés sur ce marché,

· des prestataires du secteur généraliste, encore peu nombreux, à proposer une offre adaptée : un manque de connaissance du potentiel et de la réalité du secteur du handicap est manifeste.

Il convient par ailleurs de souligner que, plus encore que pour les autres secteurs du tourisme, l’accueil des clientèles handicapées illustre la complexité de la coordination globale d’une chaîne de prestations, dont tous les maillons doivent être adaptés.

. . . Face à une demande quantitativement importante

Pour la première fois en France, une enquête réalisée par l’INSEE, auprès d’un échantillon de près de 40 000 personnes handicapées, s’intéresse aux conséquences, sur la vie quotidienne et la vie sociale, de l’absence d’intégrité physique. Cette approche, plus sociale que médicale, permet de disposer d’éléments quantitatifs fiables quant à la segmentation des populations touchées par un handicap.

Ainsi, les premiers éléments
 disponibles de l’enquête HID (Handicaps – Incapacités - Dépendance), fournissent une première approche du nombre de personnes souffrant de déficiences :

· déficience motrice 
: 13,4% de la population française, soit environ 8 millions,

· déficience mentale 
: 6,6%, soit environ 4 millions,

· déficience sensorielle
: 11,4%, soit environ 6,9 millions dont 3,1 millions de déficients visuels.

Une première analyse de l’origine de ces déficiences souligne la répartition suivante : 12% sont imputés à des accidents, 10% à des causes dites “ précoces ” (malformations congénitales, maladies infantiles,. . ) et 26% liés à la vieillesse.

Une demande multiforme et exigeante

L’approche qualitative de l’étude a été réalisée sous forme d’une enquête auprès d’un panel de répondants de 285 associations représentant l’ensemble des handicaps ainsi que de 370 personnes handicapées.

S’agissant d’une enquête qualitative, les résultats traduisent donc des tendances et non des statistiques, ainsi les pourcentages permettent d’évaluer des ordres de grandeur.

Il en ressort que la demande en matière de séjours touristiques doit être appréciée au travers de plusieurs types de segmentations qui révèlent des attentes et comportements différenciés selon :

· la nature du handicap (moteur, sensoriel, mental),

· la nature du groupe, souvent révélatrice du degré d’autonomie. On distingue notamment les personnes vivant en institution et partant en séjour de vacances avec leur établissement, les groupes constitués pour des séjours et les personnes accompagnées ou non voyageant en individuel,

· enfin l’origine du handicap qu’il soit de naissance, lié à une maladie évolutive ou à un accident. Ce critère met en effet en évidence des différences de comportement liées à l’antériorité du handicap, les modes de compensation, la comparaison avec une expérience antérieure et les exigences qu’elle entraîne. Enfin il convient de souligner que de nombreuses victimes d’accident bénéficient d’indemnités qui leur permettent plus aisément de voyager.

Une clientèle potentielle. . .

90% des répondants ont déclaré partir en vacances une fois dans l’année à plus de 80 km de chez eux et ce plus d’une nuit. 

50% d’entre eux ont déclaré des durées de séjour de deux semaines et plus. Pour les déficients mentaux cette proportion passe à 74%. 

Globalement plus de 57% des personnes interviewées consacrent (par semaine de voyage / séjour) un budget compris entre 2 000 et 4 000 francs et 30% plus de 4 000 francs.

Des obstacles au voyage. . . 

Pour les personnes qui ont déclaré ne pas partir, les obstacles au voyage sont de quatre types :

· insurmontables : la santé et la condition physique, pour 32%,

· liés à l’accessibilité de l’offre : adaptation, manque d’information, 20%,

· psychologiques, appréhension : 12%,

· économiques : coût du séjour et besoin d’accompagnement : 22%.

Un souhait d’intégration. . .

Les responsables d’associations soulignent, à hauteur de 60%, que leurs adhérents souhaitent voyager dans les mêmes conditions que les valides. 

Néanmoins au-delà de cette volonté d’intégration, ils soulignent le besoin de prestations adaptées voire spécifiques en fonction du handicap. Ainsi, 53% d’entre eux estiment que les pratiques touristiques de leurs adhérents sont différentes de celles des valides. En revanche, il convient de souligner qu’à 72%, les représentants des déficients auditifs estiment que ces derniers ont des pratiques identiques, proportion qui tombe à 54% chez les déficients visuels.

Un besoin d’informations fiables . . . 

 D’une façon globale, l’information apparaît peu ou pas fiable à 57% des répondants. 

La fiabilité de l’information est donc un problème récurrent, et de ce fait le choix du recours à des spécialistes ou à des personnes de connaissance ayant l’expérience pour s’informer est primordial (associations : 26%, amis 23%). Il est à noter qu’Internet apparaît à hauteur de 8%.

Suivant le même besoin, 42% des responsables associatifs estiment que leurs adhérents ont recours à un organisme spécialisé pour préparer leur voyage.

Des pratiques familiales . . . 

Pour 55% des répondants les séjours sont réalisés en famille ou en couple. Le voyage en groupe avec une association spécialisée apparaît comme le deuxième mode de séjour et plus particulièrement pour les déficients mentaux (52%). Le choix d’un séjour en groupe souligne le caractère sécurisant voire nécessaire pour l’ensemble des handicaps en dehors des déficients sensoriels chez qui il correspond davantage à un choix personnel lié à une préférence. 

Une destination recherchée, traditionnelle…

Comme pour les valides, le type de destination recherchée est davantage centrée sur le littoral, les destinations souhaitées étant les destinations phares traditionnelles. Les déficients moteurs recherchent peu la montagne (accessibilité des activités), les déficients mentaux très peu la ville, également moins recherchée par les déficients sensoriels.

Néanmoins des critères de choix de la destination centrés sur l’accessibilité…

Il est intéressant de constater que, à la différence des clientèles valides, le processus de choix est moins centré sur la renommée de la destination, critère qui arrive en dernière position, que sur des critères d’accessibilité et de prix. Les responsables d’association mettent ensuite en évidence l’importance d’un personnel et de la variété des activités offertes, tandis que les clientèles handicapées soulignent davantage l’intérêt lié à la découverte d’une nouvelle destination et à son climat.

Type d’hébergement…

Les principaux modes d’hébergement privilégiés sont : l’hôtel 33%, la location (location, gîte, village de vacances) 31% et l’hébergement chez des parents ou amis 22%.

Une attente forte pour un personnel d’accueil formé…

64% des personnes ayant répondu estiment la présence sur le lieu de séjour d’un personnel formé très importante voire indispensable, 24% assez importante.

Attentes exprimées…
Les attentes en matière d’évolution de l’offre concernent les domaines suivants : l’accessibilité générale, la fiabilité de l’information touristique, les prix et surcoûts financiers des voyages, la signalétique et la formation du personnel.

Des perspectives de marché intéressantes pour les professionnels qui souhaitent s’adapter

Un marché qui présente des atouts qualitatifs 

La carence d’offre véritablement adaptée permet aujourd’hui aux professionnels de l’hébergement notamment, qui offrent des prestations accessibles et de qualité, de bénéficier d’un marché captif quelle que soit la destination. Par ailleurs, cette clientèle qui a besoin d’être sécurisée apparaît très fidèle si elle a été satisfaite.

De plus, compte tenu des problématiques d’accessibilité et de transport, la durée de séjour de cette clientèle est souvent supérieure à celle du marché traditionnel.

Contrairement à des idées souvent répandues, une partie non négligeable de la clientèle handicapée (notamment parmi la clientèle handicapée suite à un accident) dispose de budget et de la volonté de voyager.

Enfin l’ensemble des professionnels qui accueillent déjà cette clientèle, souligne son comportement agréable et la richesse d’expérience tant pour le personnel que le reste de la clientèle. 

Des évolutions quantitatives attendues

Si les perspectives du marché français soulignent des opportunités à saisir, il convient de noter que des perspectives plus larges encore s’offrent au niveau européen. Destination européenne majeure, la France dispose d’une attractivité très forte auprès de ces clientèles qui sont aujourd’hui freinées faute d’une offre adaptée.

Par ailleurs, le vieillissement de la population et l’augmentation de la durée de vie permettent de prévoir une clientèle quantitativement plus importante qui a déjà l’habitude de voyager. L’adaptation aujourd’hui, des structures et des offres pour les clientèles handicapées, est un gage pour les prestataires de pouvoir demain accueillir ces populations.

Recommandations pour les prestataires

Toute démarche visant à accueillir des touristes handicapés, nécessite, en amont, une véritable volonté de la part des prestataires afin de savoir se mettre à l’écoute de ce public.

La définition de la cible visée en fonction des caractéristiques de l’établissement et de l’environnement doit faire l’objet d’un véritable travail en amont, compte tenu du fait que le public des clientèles handicapées ne constitue pas un marché homogène. La réponse apportée doit être une réponse pointue même si, simple dans son aménagement et dans sa mise en œuvre.

Les responsables d’hébergement seront vigilants à l’équilibre des publics pour se prémunir de réactions négatives de la part du public valide. Dans ce but on veillera à ne pas recevoir en même temps des publics représentant tous les types de handicaps ; par ailleurs l’expérience montre que 25% de handicapés parmi la fréquentation est un seuil maximum pour un bon équilibre.

Concernant les surcoûts liés à l’aménagement d’un site, plus la stratégie est définie en amont plus ils sont limités. La rentabilisation sera recherchée à travers la fidélisation du public.

Un des critères de succès du produit tiendra également à la formation du personnel d’accueil sachant en amont poser les bonnes questions pour cerner les difficultés rencontrées par les clients, prévenir ses appréhensions.

Enfin on soulignera l’importance des partenariats à la fois locaux avec les autres prestataires environnants pour garantir une chaîne d’offres et créer une destination “ adaptée ” ainsi qu’avec les représentants de ce public qui permettront de bien cerner les besoins et de toucher ce public. 

L’étude de marché complète sera disponible à partir de juin à l’AFIT (01 44 37 36 00)

Un label national d’accueil et d’accessibilité
Un label universel reconnu par tous les professionnels du tourisme sera lancé le 04 mai 2001 par la Ministre du Tourisme et constituera ainsi une garantie pour les clientèles concernées. Ce label permettra d’amplifier l’information relative à l’accessibilité des sites et équipements touristiques. Le suivi de la mise en œuvre de ce label sera confié à l’Association Tourisme & Handicaps (01 43 87 78 65).

Un document indispensable 
Pour mieux comprendre les différentes catégories de handicaps et les attentes des publics concernés en termes de structure, nous vous conseillons de vous rendre acquéreur du guide savoir-faire “ Tourisme et Handicaps – Construire ou aménager des équipements touristiques pour les clientèles handicapées ” paru en septembre 2000. Coût : 12,20 ( (80 FRF TTC) / frais d’expédition en sus ( 01 43 87 78 65)

Source : Cabinet KPMG Tourisme Hôtellerie Loisirs Consulting, Avril 2001

6.2. Lutte contre le tourisme sexuel impliquant des enfants : guide pédagogique

Toute activité économique se situe dans un cadre réglementaire et moral spécifique. Les activités liées au tourisme n’échappent pas à cette règle. Les professionnels du tourisme doivent intégrer, dans leur pratique quotidienne, une dimension morale et éthique, qui les conduit à rester vigilants face à certains effets directs ou indirects de leur activité. 

L’impact du tourisme sur le développement doit être au cœur de la problématique des enseignements. 

L’exploitation sexuelle des enfants et sa variante “ touristique ” font partie des effets néfastes à dénoncer avec force. Les enseignants veilleront à former systématiquement les étudiants à la prévention de tels risques. Le texte qui suit (source : ECPAT) présente la problématique générale de cet enseignement. 

Parmi les causes de maltraitance dont sont victimes les enfants dans le monde, l’une des plus horribles est l’exploitation sexuelle et commerciales. Cette exploitation est également le fait de touristes européens, qui se rendent dans ces pays pour abuser de jeunes enfants. Cette pratique odieuse doit cesser, et les professionnels du tourisme ont un rôle essentiel à jouer, quelle que soit leur place dans le maillon de la chaîne du voyage.  

Ce thème d’étude est l’occasion de sensibiliser et de mobiliser les futurs professionnels sur les dangers du tourisme sexuel et la nécessité de sa prévention. 

L’objectif de cette sensibilisation est de faire en sorte que ces futurs professionnels disposent de points de repères en la matière, en termes de connaissance sur le sujet et de comportements éthiques dans la pratique de leur activité professionnelle. 

Le thème d’étude devra permettre aux étudiants de recevoir une information sur :

- la problématique du tourisme sexuel impliquant des enfants

- les objectifs et les mécanismes de la lutte.

Un dossier ressources est disponible auprès d’ECPAT (End Child Prostitution Pornography And Trafficking in children for sexual purposes, organisation luttant contre la prostitution des enfants - Fax : 01.49.34.83.13. / mail : ecpat-france@wanadoo.fr) pour vous aider dans cette tâche. 

On y trouve : 

- une description du contexte dans lequel peuvent être développés les cours (partie I)

- des éléments de synthèse relatifs au problème du tourisme sexuel (partie II)

- des propositions de scénarii pédagogiques (partie III)

- un choix d’outils d’approfondissements (partie IV).

Peuvent être concernés, entre autres, par ce thème,  les champs notionnels suivants :  

Action touristique 

· Historique du phénomène 

· Facteurs de développement 

· Analyse des flux touristiques engendrés par le tourisme sexuel 

· Analyse de l’impact du tourisme sexuel  sur la situation sociale du pays 

Documents à exploiter : 

· Dossier ressources (partie I)

· Outils d’approfondissements (partie IV)

Économie et Droit appliqués au tourisme 

· Analyse de l’impact du tourisme sur l’économie du pays et les interactions avec le développement du tourisme sexuel 

· Identification des différents acteurs de la lutte contre le tourisme sexuel 

· Analyse des actions de lutte entreprises par les différents acteurs 

· Positionner l’action des organismes internationaux et repérer les réglementations internationales applicables 

· Analyse de la loi du 17 juin 1998 sur la prévention et la répression des infractions sexuelles. 

· Analyse de décision de justice concernant des délits sexuels impliquant des enfants

Documents à exploiter : 

· Dossier ressources (partie I)

· Outils d’approfondissements (partie IV)

· Déclaration de Manille sur l’impact du tourisme sur la société

· Campagnes de prévention et de sensibilisation mises en place en France et ailleurs

· Extraits de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

· Convention Internationale relatives aux Droits de l’Enfant de 1989

Mercatique 

· Étudier l’origine spatiale et sociale des touristes sexuels

· Analyser le comportement et les motivations des touristes sexuels 

· Réaliser la mise en page d’une page d’information dans une brochure ou un guide 

Documents à exploiter : 

· Dossier ressources (partie I)

· Outils d’approfondissements (partie IV)

· Déclaration de Manille sur l’impact du tourisme sur la société

En français et en langues étrangères

Ce thème peut également être abordé à travers l’analyse de documents et la réalisation de synthèse sur un thème donné (information des voyageurs, les actions de lutte dans un pays où la langue étudiée est utilisée, la législation ...). 

Documents à exploiter : 

· Dossier ressources (partie I)

· Dossier ressources (partie III)

· Outils d’approfondissements (partie IV)

Conseil méthodologique 
Il est recommandé à l’équipe pédagogique de se concerter pour aborder ce thème sous ses différents aspects, et favoriser ainsi la complémentarité des enseignements donnés. 

L'intervention de professionnels et/ou de membres d'association est aussi vivement recommandée.
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6.3. Technologies de l’information et de la communication appliquées au tourisme 

A. La technologie au cœur du tourisme

Ce préambule vise à montrer en quoi l'innovation technologique est une composante essentielle au service des acteurs du tourisme. Aujourd'hui encore, afin de tenir à distance la concurrence, on fait appel à l'innovation technologique. Encore faut-il comprendre que cela entraîne une réorganisation stratégique et opérationnelle des organisations touristiques. Voici donc une liste de technologies et d’applications ayant une interaction avec le monde du Tourisme.

·  Audiovisuel / Vidéo [Hachette Vidéo, Voyage...], Télévision interactive, téléachat, Pay per view, Visioconférence

·  Centrales de réservations

·  EDI [Echange de données Informatisées]

·  E-Tourisme / Promotion & Vente par le biais d'Internet

·  Eurostar, Eurotunnel, Thalys / Réduction des temps de trajets [lignes isochrones autour de Paris] entraînant une réorganisation en termes de production touristique

·  GED [Gestion Electronique de Documents] / Système d'indexation rapide de documents papier

·  Informatique et télécommunications

·  Logiciels & Progiciels / CAO, DAO, GPAO, PAO, PréAO, intégrés, …

·  Systèmes & Réseaux / GDS [Global Distribution System], CRS - SIR, Amadeus, Galileo, Sabre, Logibro, Taranis, Réseau Artus en Bretagne, …

·  Bornes interactives

·  Gestion informatisée de sites [arrosage automatique, codes barres, contrôle des entrées & sorties, domotique, gestion commerciale musées, …]

·  Marketing Direct & Publicité / Cybermarketing, Régie publicitaire online, Développement des profils clients par remontée d'informations, Géomercatique,

·  Gestion hôtelière (Prologic Optim's), GTB (Gestion Technique de Bâtiment)

·  Infomédiation [Infomédiaire = Founisseur de contenu d'information et de technologie spécialisée] / 

·  Multimédia  / CD-Rom (grand public / Inuit, Orsay, Le Louvre, ..., professionnels / Accor, Fnac Voyager, Reed Travel Group) / Cartes de Visite et Cartes Postales Numériques / Off Line

·  Monétique & argent virtuel / cybercash / TPV [Terminal Point de vente] / Imprimante ATB - Dassault Electronique / Vers le ticketless [Sans billet]

·  Présentation virtuelle de site (Cluny IBM) / Vers des voyages virtuels ? / Technologies de l’animation - ECA2, Ruggieri, scénographie, ...

· Sécurité / INRETS [Institut National de la Recherche sur les Transports et la Sécurité], GPS (tracker), surveillance d'hôtels, transactions financières sur internet

·  SIG [Systèmes d'Information Géographique]

·  Technologies vocales / Audiotex, Call center, CTI [Couplage Téléphonie Informatique], ..

· Traduction automatisée / en ligne [Altavista], avec logiciel [Systran, Globalink, …]

· Transports Grande Vitesse / TGV 

·  Vidéotex Interactif Laservision, Vidéotex RTT, Sabre Vision

Technologies & Gestion de l'information touristique

La technologie intervient désormais à 5 niveaux bien identifiés d'une organisation :

· L'individu

· L'équipe

· L'organisation éclatée sur des sites différents

· L'organisation étendue à ses partenaires et l'organisation en réseau avec ses clients

· Le monde extérieur

À chacun de ces niveaux, des technologies spécifiques ont agi comme catalyseur et peuvent contribuer à transformer l'organisation et à la rendre plus efficace.

Dans ce cadre, huit technologies de base affectent particulièrement les organisations professionnelles du tourisme :

· Le navigateur (Internet Explorer, Netscape Navigator, …) / logiciel qui permet une navigation unifiée pour toute application informatique partagée par plusieurs personnes (mise en place d'intranet et/ou d'extranet /  ex : intranet FNOTSI www.fnotsi.net de sites portail www.webtour.fr, www.libertytv.com, www.tourismetv.com)

· Le moteur de recherche et les outils de veille (Altavista, Yahoo, … / Copernic, …) qui indexent automatiquement les bases de données et permettent de retrouver facilement l'information

· Le courrier électronique (e-mail) (Netscape Messenger, Eudora Pro, Outlook, …) qui facilite les échanges individuels ou en groupe d'une manière non synchronisée à tous les niveaux d'une organisation

· La liste de diffusion (mailing-list) qui permet la diffusion d'information auprès de personnes ciblées ayant décidées d'adhérer volontairement à votre liste de diffusion.

· La technologie " push " qui permet de diffuser de l'information sélective sur les postes de travail

· La synchronisation automatique qui permet de mettre à jour automatiquement des données entre sites différents (celle-ci supposant bien évidemment que les bases de données soient conçues comme telles, ce qui est le cas sur des logiciels comme LEI ou LOGITOUR développés spécialement dans les offices de tourisme)

· Le catalogue électronique qui permet de mettre à jour une offre sélective à un prospect et de lui imprimer par exemple un carnet de route personnalisé ou de développer des mini-CD-ROM au format cartes de visites

· L'infomédiaire est un intermédiaire en information

B. Comment gérer l'information touristique

1. Les objectifs de la gestion de l'information touristique

Il s'agit essentiellement de faire de la gestion de l'information touristique un outil bien identifié au service d'une organisation, dans laquelle la technologie n'est qu'un moyen utile et structuré, en fonction d'objectifs professionnels. On n'utilise pas la technologie pour faire de la technologie mais pour résoudre de manière pratique les problèmes qui se posent aux organisations touristiques. 

Dans le cadre de la formation au BTS AGTL, l’objectif est de rendre les étudiants capables d’utiliser à bon escient la ou les technologies pertinentes pour accomplir leur mission. 

Deux niveaux d’usage et de perception sont à gérer simultanément :

- banalisation : le recours aux outils usuels du traitement de l’information doit devenir un réflexe, un moyen privilégié d’action, de résolution de problèmes. Ceci suppose d’une part une formation de base sur les fonctions essentielles à maîtriser (d’ou les 40 heures de mise à niveau prévues en début de formation) et d’autre part une réflexion permanente, par intégration systématique dans tous les enseignements, sur les apports des technologies avancées de la communication dans les métiers du tourisme. 

- spécialisation : certains outils spécialisés (création de site, gestion de l’image…) nécessitent des formations spécifiques assurées par des spécialistes. Ils seront abordés en fonction des besoins rencontrés par les étudiants lors des actions professionnelles, des projets et des stages. 

2. Détail de la fonction 3 du RAP : Gestion de l'Information Touristique

	Connaissances

(notions et concepts)
	Limites de Connaissances

(niveau exigé)

	· Exploration du potentiel touristique local, régional et des offres concurrentes à l'échelon national et international

· Identification des acteurs locaux et de leur système d'information touristique

· Organisation de l'information, constitution de bases de données

· Coordination des prestataires de ressources locales

· Participation à la veille informationnelle, repérages des sources d'information

· Gestion des aspects techniques du traitement de l’information

· Choix d'un canal de diffusion de l'information

· Mise en forme de l'information en fonction de l’objectif poursuivi et choix des supports les mieux adaptés


	Cette exploration du potentiel touristique se conçoit en fonction d'objectifs déterminés à l'avance. Il s'agit essentiellement de savoir positionner un territoire, un site ou une organisation touristique au regard de leurs concurrents directs & indirects. 

Il s'agit ici , au delà d’un mini annuaire intégrant chaque structure locale, mais plutôt d'identifier les relations fonctionnelles entre opérateurs touristiques locaux.

Il s'agit ici d'organiser & de gérer l'information au quotidien. Aussi il convient de développer un outil pratique et adapté aux enjeux de chaque structure sous forme de base de données relationnelle, ce qui suppose 

1/ de déterminer une fiche signalétique intégrant le maximum de critères [somme des critères utiles & nécessaires à chaque structure locale]

2/ d'identifier la nature des systèmes d'information touristique de chaque acteur local et de prévoir éventuellement l'hébergement de systèmes d'information pour divers acteurs locaux qui souhaiteraient bénéficier d'une infrastructure logistique

3/ de trouver la manière la plus pratique [que ce soit en termes de conception et développement, que ce soit en termes d'achats de systèmes fonctionnels ou encore de gestion] de lier les systèmes d'information touristique afin d'avoir en temps réel une indexation des données d'une base à une autre.

Le produit logiciel utilisé pour la réalisation et la gestion de cette base de données sera choisi de manière exclusive en fonction des moyens et des enjeux de chaque structure. Le logiciel utilisé n'est qu'un support à la gestion de l'information touristique. On doit adapter le logiciel à la gestion de chaque structure et non structurer les organisations touristiques locales en fonction d'un logiciel.

Il convient de coordonner les différents prestataires en vue d'une mise en marché des ressources locales. Il est évident que cette coordination ne peut se développer que si les phases précédentes [Identification des acteurs locaux et de leur système d'information touristique, Organisation de l'information, constitution de bases de données] sont menées correctement à leur terme.

Il s'agit de définir une stratégie d'accès à l'information, intégrant la nature des besoins en termes d'information [Environnement touristique, Informations sectorielles & thématiques, éléments transversaux de gestion des structures touristiques, …] et de fréquence [fréquence journalière, hebdomadaire, mensuelle, annuelle].

Cette stratégie d'accès à l'information t se conçoit comme la mise en place d'un système de veille stratégique (technologique, économique et commerciale, …) 

Que ce soit l'utilisation du média ou du canal Internet, ou d'autres formes d'accès à l'information, banques de données sectorielles, CD-ROM, DVD-ROM, …, la rapidité d'accès à l'information, la connaissance de la qualification voire de la certification à terme des données, sont quelques exemples des aspects stratégiques de l'accès à l'information. De la même manière, quel choix faire face à l'obtention d'informations par plusieurs canaux (entre une méthode plus classique et une méthode plus moderne, en sachant que ce qui est le plus moderne n'est pas forcément le plus rapide) ?

Il ne s'agit pas ici de faire des étudiants en BTS Tourisme des professionnels des technologies de l'information mais de donner les principales clés leur permettant d'effectuer au quotidien un certain nombre de tâches qui rentreront de plus en plus dans le quotidien des professionnels du tourisme en charge d'un territoire, d'un site ou d'une structure. Ainsi, cette gestion des aspects techniques se base exclusivement sur des éléments tels que (numérisation, stockage, maintenance, archivage…).

Compte tenu des aspects techniques de cette partie, voici quelques éléments de fond de cette mise à niveau.

Gestion des aspects techniques Informatiques

Connaissances micro & réseaux locaux pour résoudre des situations simples de blocage (lenteur d'un micro, du réseau, d'une impression, …)

Connaissances techniques du web pour résoudre des situations simples de blocage (lenteur de mise à jour du site web, incapacité à transférer texte et images sur le site au bon emplacement…)

Gestion des aspects techniques Multimédias

Numérisation et utilisation d'outils logiciel facilitant le stockage des données quelque soit la forme (scanner, OCR, …)

Retouches graphiques légères (produits logiciels Adobe Photoshop, Corel Draw, …)

Gestion des aspects techniques Web

· Compte rendu d'activités de site web grâce aux statistiques de site, permettant de mesurer des informations telles que : 

· Profil visiteur du site 

· Tranches horaires & durée de visite

· Pages les plus visitées 

· Pages les moins visitées 

· Navigateurs utilisés pour visualiser les pages 

· Outils de recherche de départ 

· Pages de départ 

· Dernière page visualisée

· Ré-enregistrement du site tous les trois mois pour s'assurer que les outils de recherche ont actualisé les index de votre site

· Actualisations d'usage sur le site web

· Etablissement de listes de base de données de courriers électroniques et envoi d'annonces de courriers électroniques 

· Gestion des courriers électroniques (e-mail) (Netscape Messenger, Eudora Pro, Outlook, …) qui facilite les échanges individuels ou en groupe d'une manière non synchronisée à tous les niveaux d'une organisation

· Gestion de la liste de diffusion (mailing-list) qui permet la diffusion d'informations auprès de personnes ciblées ayant décidées d'adhérer volontairement à votre liste de diffusion.

· Contrôle des synchronisations automatiques qui permet de mettre à jour automatiquement des données entre sites différents 

Le choix d'un canal de diffusion de l'information se fait en fonction des objectifs poursuivis [clientèles, thématiques, …] et des moyens à disposition des acteurs locaux du tourisme [moyens humains, moyens techniques, moyens financiers]. Il peut se concevoir comme la mise en place d'un plan média.

Cette mise en forme de l'information en fonction de l’objectif poursuivi se conçoit comme la mise en place d'un plan média, que ce soit avec des supports classiques [format papier > dépliants, brochures, …] ou avec des supports technologiques offline & online [CD-Rom, DVD-Rom, Vidéo, Bande Audio, … / Internet, Intranet, Extranet]

par clientèle, thématique, … et choix des supports les mieux adaptés




3. Conditions d'exercice

Partie A : Moyens et ressources

Données et informations disponibles

· Bases de données des ressources touristiques locales, régionales, nationales et internationales

· Fichiers prestataires de services, prescripteurs, presse, clients

· Résultats des études réalisées sur les " attentes - clients "

· Données multimédia & Web

· Informations juridiques, comptables, financières et statistiques

Liaisons fonctionnelles

· Prestataires de services informatiques

· Prestataires de services communication

· Offreurs de sources d'informations sur le tourisme

· Organismes professionnels

· Autres services de la structure

Technologies

· Accès à Internet (modem, fournisseur d'accès, logiciels de navigation et de messagerie) & à des outils légers de veille (Copernic, …)

· Accès à un environnement bureautique homogène de type Office

· Accès à des moyens légers de mise à jour de sites web et de présentation multimédia

· Accès à des moyens de numérisation et d'outils logiciel facilitant le stockage des données quelle que soit la forme (scanner, OCR, …)

· Accès à des outils de gestion de données (contacts, profils client, … / logiciels de base de données [SGBD], …)

Partie B : Autonomie, responsabilité

· Prise en compte du rapport coût / efficacité

· Autonomie pour les recherches d'informations courantes, les mises à jour et la maintenance en termes de classement (papier & architecture données informatisées)

· Habilitations nécessaires pour l'accès aux serveurs internes et aux autres moyens de communication (intranet)

· Autonomie dans la réalisation des transactions dans la limite des consignes données

· Responsabilité des transactions opérées et de leur suivi

· Concernant les informations & tarifs communiqués

· Concernant les informations & les ventes réalisées

Partie C : Résultats attendus

· Rapidité, efficacité dans la mise en œuvre des procédures et la gestion des transactions

· Pertinence de l'information par rapport à la demande du client [Adéquation de la gestion des transactions aux prestations demandées par le client (fiabilité, pertinence, exhaustivité des informations fournies)]

· Qualité de la documentation (à accès multiple, explicite et concise, à jour)

· Pertinence de l'exploitation de la documentation [Exploitation des disponibilités au mieux des intérêts du voyageur, des entreprises partenaires ou prestataires]

· Pertinence et rapidité des renseignements fournis aux visiteurs [Qualité du dialogue avec le client]

· Opportunité des médiations entre prestataires, opérateurs et visiteurs

· Satisfaction du client avec orientation à la vente [boutique, spectacles, offres touristiques en fonction du terrain]

Outils & Ressources

Outre les logiciels habituels (suite bureautique), il est nécessaire de disposer des outils suivants : 

ADOBE Photoshop ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [Suite COREL Draw, …]

ADOBE Acrobat

CAERE Omnipage ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [OCR]

Copernic [Version pro]

CUTE FTP ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [FTP Explorer, …]

MICROSOFT Access ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [ACT, …]

MICROSOFT Front Page ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [Visual Page, CUTE Html, Namo Web Editor, …]

MICROSOFT Project ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [PSN Le Bihan, …]

Neobook ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [outils de production multimédia]

SYMANTEC Norton AntiVirus ou produit ayant les mêmes fonctionnalités [Mac Afee, …]

6.4. Tableau récapitulatif des actions professionnelles appliquées

Académie de ………….

BTS ANIMATION ET GESTION TOURISTIQUES LOCALES
TABLEAU CHRONOLOGIQUE DES

PROJETS ET ACTIONS PROFESSIONNELLES 

TOURISTIQUES

Nom et prénoms du candidat :

(  Session  :  20.. (

	
	20..
	20..
	20..

	TYPE D’ORGANISATION
	SEP
	OCT
	NOV
	DEC
	JAN
	FEV
	MAR
	AVR
	MAI
	JUN
	JUL
	AOU
	SEP
	OCT
	NOV
	DEC
	JAN
	FEV
	MAR
	AVR

	INSTITUTIONNEL
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ASSOCIATION
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ENTREPRISE PRIVÉE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Les actions professionnelles, les projets et les stages sont représentés par un trait noir surmonté respectivement de l’indication An, Pn ou Sn  (ex. A3 pour la troisième action ; P1 pour le premier projet ; S2 pour le seconde période de stage ).

6.5. Fiche descriptive d’action professionnelle touristique

ACTION PROFESSIONNELLE TOURISTIQUE N° 

(n° en lien avec le tableau récapitulatif)
Intitulé : 

Date de l’action du …… au …… 

Nom et contact de l'organisme, entreprise partenaire :

Nom des acteurs impliqués dans l'A.P. :


- Étudiants :


- Professionnels :

Objectifs à atteindre :

Méthodologie envisagée :

	Difficultés rencontrées
	Solutions envisagées
	Solution retenue

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Contribution personnelle (si travail en équipe) :

Compétences et savoir-faire mis en œuvre :

Résultat(s) obtenu(s) :

Bilan personnel : (leçons retenues et qualités acquises ou développées)

6.6. Certificat de stage

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR  -  SESSION 2003

Spécialité : ANIMATION ET GESTION TOURISTIQUES LOCALES

CERTIFICAT DE STAGE

Coordonnées du (de la ) candidat(e) :

NOM :
Prénoms :

Date et lieu de naissance :
Renseignements sur le (la) stagiaire à compléter par l'employeur :

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE :

TUTEUR :  M / Mme / Mlle :
Prénoms :

Stage effectué du :

au


Soit un total de :
semaines
ACTIVITÉS DE L'ENTREPRISE :

FONCTIONS OCCUPÉES PAR LE (LA) STAGIAIRE :

PRATIQUE DE L’ACCOMPAGNEMENT OU DU GUIDAGE………………… oui  (      non  (
PRATIQUE DE L’ORGANISATION D’ÉVÉNEMENT…………………………oui  (      non  (
PRATIQUE DE LA GESTION D’INFORMATION TOURISTIQUE                  oui  (      non  (
LANGUE VIVANTE ÉTRANGÈRE PRATIQUÉE DANS LE CADRE DE CES ACTIVITÉS :
PRATIQUE DE LA GESTION DE PROJET                                                           oui  (      non  (
	Cachet de l'entreprise :
	Fait à :
le :

Nom et qualité du signataire de l'entreprise :

Signature :




6.7. Modèle de bilan de stage

BTS ANIMATION ET GESTION TOURISTIQUES LOCALES

BILAN DE STAGE

Nom et prénom du stagiaire : 

Structure d’accueil :

Nom ou raison sociale : …………………………………….





Activité : ……………………………………………………





Adresse : ……………………………………………………





Tél. : ……………………………………………………….

Responsable du stage : 
Nom et prénom :……………………………………………..





Fonction : 
……………………………………………….


Dates du stage : 
du ………………………    au
………………/20..

Descriptif des activités principales réalisées par le stagiaire :

Appréciation sur le comportement du stagiaire : 

	
	Médiocre
	Moyen
	Assez bien
	Bien
	Excellent

	Présentation

Tenue
	
	
	
	
	

	Comportement avec les clients
	
	
	
	
	

	Comportement avec le personnel
	
	
	
	
	

	Assiduité et ponctualité
	
	
	
	
	

	Efficacité, sens de l’organisation
	
	
	
	
	

	Aptitude à s’adapter à une situation nouvelle
	
	
	
	
	

	Créativité et esprit d’initiative
	
	
	
	
	

	Volonté de perfectionnement
	
	
	
	
	

	Sens des responsabilités
	
	
	
	
	


	Appréciation globale sur le stagiaire

par le responsable de stage

	Observations

du professeur responsable


	Conseils au stagiaire :




Date et signature du responsable :

6.8 Principaux textes réglementaires relatifs aux sorties et aux stages des étudiants

1. Circulaires des 20/10/59 et 30/03/70 : stages de l’enseignement technologique

2. Circulaire du 29/10/79 : séquence éducative en entreprise

3. Articles L412-8, R412-4, R412-3 du code de la sécurité sociale, arrêtés du 16/12/85 et du 24/11/89 : couverture des stagiaires

4. Circulaires des 30/10/59 – BOEN n°24 du 14/12/59 – et 26/03/70 – BOEN n°17 du 23/04/70 : convention de stage

6.9. ÉPREUVE E5 : TRAMES DE SUJETS POSSIBLES

ATTENTION : LES PROPOSITIONS QUI SUIVENT NE PEUVENT EN AUCUN CAS ÊETRE CONSIDÉRÉES COMME DES SUJETS “ TYPE ”. ELLES PRÉSENTENT DES ESQUISSES GÉNÉRALES, DES EXEMPLES QUI NE SAURAIENT ENGAGER NI LES AUTEURS NI LES COMMISSIONS NATIONALES QUI À L’AVENIR ÉLABORERONT LES SUJETS. 

EXEMPLE N° 1 LES CALANQUES

FONCTION :

· Principale : Élaboration de projet touristique.
· Secondaires : Accueil, Animation, Promotion touristique.
LIEU : Parc de la mer "Les Calanques" situé à l'est de Marseille offrant aux visiteurs la possibilité de découvrir toutes les facettes et les richesses du milieu méditerranéen.

Cet équipement s'inscrit dans un réseau international de sensibilisation à la meilleure gestion des mers et océans dans le contexte d'une prise de conscience collective : "pour parvenir à un développement durable, l'environnement doit être pris en compte et ne peut être considéré isolément". (cf. l'esprit de La Conférence des Nations-Unies à Rio qui eut lieu en 1992). Quel meilleur moyen pouvait-on alors utiliser pour sensibiliser le grand public que de s'appuyer sur des équipements à fort taux de fréquentation, mettant en évidence l'importance de la gestion de la mer et de son environnement ?

NIVEAU DE RESPONSABILITE : Au choix….
· Agent de loisirs ;
· Assistant du responsable de l'animation ;
· Assistant du responsable du développement de l'équipement.
CADRAGE :

Cet équipement connaît de façon récurrente et depuis de nombreux mois des difficultés d'exploitation (fréquentation stagnante voire en recul, image floue, segmentation déficiente, rentabilité d'exploitation insuffisante….).

Après diagnostic de la situation présente, l'objectif est de diversifier la clientèle, relancer l'équipement en développant de nouvelles activités. On insistera plus particulièrement sur le marché des enfants en le segmentant si nécessaire en fonction des âges. On pensera à l'accueil des familles et aux activités dérivées qu'il serait possible de développer pour améliorer la rentabilité d'exploitation de l'équipement.

L'étudiant participe aux réflexions sur la stratégie proposée, sur l'incidence des choix qui seront réalisés, et sur leur mise en œuvre.

DOSSIER RESSOURCES : Documents à présenter en annexe du sujet proposé
· Forme juridique, objectifs et mission de l'équipement ;

· Tableau de bord commercial de l'équipement (fréquentation par segments  de clientèle, fréquentation par période, origine géographique et socio-économique des clientèles, ticket moyen par visiteur….) ;

· Tableau de bord d'exploitation de l'équipement ;

· Étude de marché ou analyse des comportements des clientèles de parcs de loisirs et leurs attentes ;

· Étude de marché auprès de la clientèle du Parc de la mer concernant leurs griefs et leurs attentes ;

· Extrait du Cahier Espaces n°58 “ Parcs à thème, du parc de loisirs au centre d’interprétation ” ;

· Éléments d'exploitation et éléments financiers concernant les différentes propositions de développement de nouvelles activités de l'équipement.

ATTENTES : L'enchaînement du travail demandé à l'étudiant doit s'inscrire dans une démarche projet, à l'image de ce qui est développé dans le référentiel des savoirs S8 "Action et animation".

· Diagnostic de situation en insistant sur les aspects commerciaux (s'appuyer sur les savoirs S6 "Marketing").

· Analyse de la demande ;

· Pertinence de la segmentation.

· Analyse des propositions d'actions touristiques (s'appuyer sur les savoirs S6 "Marketing", S7 "gestion", S8 "Action et animation") : mise en place d'un plan d'actions commerciales en relation avec les objectifs et la mission de l'équipement.

· Analyse des activités proposées en annexe ;

· Choix des activités à retenir ; 

· Justification des choix ;

· Mise en place de la communication commerciale concernant le projet retenu.

                          Où bien

· Élaboration d'activités à proposer en direction du marché des enfants ;

· Présentation des différentes actions possibles de développement de cet équipement ;

· Justification des choix ;

· Mise en place de la communication commerciale concernant ce projet.

· Analyse des incidences des choix d'actions touristiques en termes de rentabilité d'exploitation (s'appuyer sur les savoirs S7 "gestion").

· Budgétisation des actions retenues ;

· Seuil de rentabilité des actions retenues afin de construire un tableau de bord ;

· Conséquences de la mise en œuvre des actions retenues sur la situation prévisionnelle d'exploitation de l'équipement

 Où bien

· Recherche des financements et subventions nécessaires ;

· Plan de financement du projet retenu ;

· Appréciation de la rentabilité d'exploitation du projet

EXEMPLE N° 2 : ORGANISATION D’UN FESTIVAL DE JAZZ

	1. Fonction : Organisation d’événements, de manifestations exemple : Festival de Jazz (février/mars)

	2. Lieu / cadre / commanditaire :

· commune de moins de 1.000 habitants

· moyenne montagne, saisons hiver / été

· l’office de tourisme a parmi ses objectifs de développer et d’animer la station hors saison 

	3. Niveau de responsabilité :
· la recherche des différents artistes vous sera proposée par un groupement d’artistes

· vous devez rester dans les limites d'une enveloppe budgétaire prédéfinie, avec un faible autofinancement de l'opération

· vous devez organiser, animer, gérer, faire participer la population locale à cette opération afin d’optimiser le succès de l’opération en proposant ainsi aux élus des actions permettant de l'intégrer à la vie locale toute l'année

	4. Éléments de cadrage :
· l’opération est prévue 5 mois plus tard

· sa périodicité : annuelle

	5. Documents ressources :
· la liste des artistes envoyée par le groupement d’artistes

· éléments de bilan (financiers, rapports d'activités) de précédents festivals
· les “ cachets ” demandés par ces derniers

· le plan du village

· l’inventaire des salles disponibles

· l’inventaire des commerçants et plus particulièrement la liste des hôtels, restaurants et bars, et leurs capacités

· la liste des équipements et activités à caractère culturel

· Le prix des hébergements

· Le budget de l’office de tourisme destiné à cette opération

· Les tarifs pratiqués des moyens de diffusion de la communication (presse, radio, TV…)

· Le taux de négociation obtenu avec le groupement des commerçants pour l’hébergement des artistes

· Le tarif de l’assurance de la manifestation.  

	6. Nos attentes :
L’étudiant pourrait être amené à :

· organiser dans le temps la manifestation

· intégrer la population locale dans l'organisation de l'événement 

· créer un moment de convivialité dans la station

Il lui revient la charge de :

· convaincre la population locale de participer (donner les différents moyens utilisés)

· gérer les coûts de l’opération (partenariat, mise en œuvre de dossiers…)

· définir les publics visés et les retombées financières possibles 

· définir le plan de promotion de l‘opération, en veillant à l'intégrer à la communication globale de la station

· définir le planning du suivi (humain et matériel) de la  manifestation 

· monter les contrats entre l’office de tourisme et les différents partenaires envisageables

· proposer aux élus les moyens de mieux intégrer la manifestation au développement local


6.11 Questions / Réponses (les plus fréquentes)

	-L'enseignement et donc l'épreuve de tourismatique (AMADEUS) est bien supprimée en AGTL ?
	OUI

	Y-a-t-il un programme spécifique (bureautique,internet, bases de données...)

Le volume horaire à prévoir ?
	Pas spécifiquement : il s’agit d’utiliser les outils ntic pour réaliser des missions relevant du tourisme

40 h en début de formation de préférence + formations à la demande pendant les heures d’APT, pendant les stages

	Y-a-t-il une épreuve sur poste informatique à l'examen dans le cadre d'une des épreuves présentées dans le règlement. Comment se déroule-t-elle?
	NON


	Quelles seront les modalités d'intervention de personnes extérieures (membres d'associations) pour la formation des étudiants. Peut-on rémunérer leurs prestations au tarif et dans le cadre de sessions de formation ?
	Les professionnels du secteur peuvent être associés en tant que commanditaire d’action professionnelle, tuteur de stagiaire ou intervenant dans la formation à titre bénévole. Actuellement rien ne permet au plan national d’envisager la rémunération de personne extérieure à l’EN. 

	la matière Histoire de l'Art de l'ancien BTS Tourisme-Loisirs est transformée en Analyse du Patrimoine dans le projet du nouveau "Règlement d'examen", aucune mention de l'Analyse du patrimoine ne figure. Serait-elle associée à l'une ou l'autre des six épreuves énumérées,
	Les compétences attendues pour le titulaire d’un BTS AGTL dépassent l’histoire de l’art pour la resituer dans un contexte d’analyse “ professionnelle ” du patrimoine. 

Les compétences afférentes seront évaluées lors des épreuves E3 et E6

	Les visites guidées de divers monuments, préparées et conduites par les étudiants en BTS, constituent un élément essentiel dans la formation de futurs guides-interprètes et animateurs du patrimoine. L'horaire réduit attribué à la matière Analyse du Patrimoine semble désormais exclure de telles initiatives
	Au contraire, l’horaire de 8h d’actions professionnelles touristiques permettra de développer de véritables actions de guidage. 


	les actions touristiques vont-elles :
- être en entreprise toutes les semaines et un jour par semaine ?

- dans une ou plusieurs entreprises sur les deux années ?

- dégager des heures prof pour assurer le suivi des actions, si oui combien, et pour quelles disciplines ?

- pour l'examen faudra-t-il présenter une note de synthèse ou simplement les fiches d'action ?

économie - droit
- les 4 heures peuvent-elles être séparées et attribuées à deux profs.

- même si le programme est identique, les cours devront-ils être adaptés en fonction de la spécificité de chacun  des 2 bts ?


	OUI : elles constituent dorénavant, avec les stages, le seul moyen de formation professionnelle

Il est recommandé d’intervenir dans plusieurs entreprises, en fonction de la variété présentée dans le référentiel des activités professionnelles

Les  8 heures seront intégrées à l’emploi du temps des professeurs pour le suivi (répartition entre les techniques touristiques, l’analyse spatiale et la mercatique-gestion, en fonction des besoins des étudiants – cf note sur le dernier projet de grille horaire publié sur le site d’Orléans Tours)

NON : un dossier dont le contenu est précisé dans la définition de l’épreuve (non noté) 

NON

ÉPREUVE COMMUNE = COURS COMMUN 



	Les professeurs chargés du suivi des APT pourront-ils se déplacer sur le terrain pour rencontrer les étudiants et les commanditaires des actions ou des projets ? 
	Oui, sous réserves du respect des conditions habituelles de sortie pour raison professionnelle. Ces contacts de terrain avec les professionnels sont vivement recommandés

	Quelle est la réglementation à suivre pour les sorties des élèves sur le terrain ? 
	La même que celle des autres étudiants de l’enseignement technique. 

Les modalités administratives sont à définir avec le chef d’établissement. 


ECONOMIE – DROIT


S4





FRANCAIS


S1





ANALYSE SPATIALE S3








MERCATIQUE S6














ACTION ET ANIMATION





TOURISTIQUES  S8














ANALYSE DU TERRITOIRE: Aspects historiques et patrimoniaux S5








GESTION S7











� Même si un “ fond commun ” d’actions professionnelles peut être constitué, il est nécessaire et vital de garder une certaine souplesse dans l'initiative et dans le choix de ces actions. De même, élaborer une liste d’actions envisageables peut s’avérer réducteur et faussement sécurisant pour les étudiants. L’acte de prospection est un excellent moyen de découverte du milieu professionnel, de mise en œuvre ou d’approfondissement de compétences telles que la communication orale, la construction d’un argumentaire, l’utilisation des outils de communication (téléphone ou publipostage)…


� références réglementaires : annexe 6.10


� cf modèle annexe 6.7.


� cf modèle annexe 6.9.


� “ Conjointement ” ne signifie pas “ successivement ” : le regard croisé et donc l’évaluation globale de la copie par les deux correcteurs est fondamentale pour apprécier la pertinence de l’analyse et des propositions. 


� Deux esquisses de sujet vous sont proposées annexe 6.9. 


� Attention : une personne peut être atteinte de plusieurs types de handicaps, il ne convient donc pas de cumuler ces pourcentages.






